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● (1100)

[Traduction]
Le président (M. Lloyd Longfield (Guelph, Lib.)): Je déclare

la séance ouverte.

Bienvenue à la 43e réunion du Comité permanent de la science et
de la recherche.

Conformément à l'ordre de la Chambre du 23 juin 2022, la
réunion d'aujourd'hui se déroule en format hybride. La plupart de
nos membres sont présents dans la salle, mais quelques autres sont
avec nous par le truchement de Zoom. Il y en a au moins un.

J'aimerais formuler quelques consignes à l'intention des témoins.

Merci aux témoins de leur présence.

Avant de prendre la parole, veuillez attendre que je vous désigne
par votre nom. Pour ceux qui participent par vidéoconférence, cli‐
quez sur l'icône du microphone pour activer ce dernier. Lorsque
vous prenez la parole, veuillez parler lentement et clairement pour
permettre à nos interprètes de faire leur travail.

Merci à nos interprètes.

Lorsque vous ne parlez pas, assurez-vous de mettre votre micro
en sourdine.

En ce qui a trait à la langue d'interprétation, vous avez le choix
en bas de votre écran entre le français, l'anglais et l'espagnol. Pour
ceux qui sont dans la salle, vous pouvez utiliser l'oreillette et sélec‐
tionner le canal souhaité.

Je vous rappelle que toutes les interventions doivent se faire par
l'intermédiaire de la présidence.

Conformément à l'article 108(3)(i) du Règlement et à la motion
adoptée par le Comité le mardi 14 février, le Comité entame son
étude sur les programmes des bourses d’études supérieures et des
bourses postdoctorales du gouvernement du Canada.

J'ai maintenant le plaisir d'accueillir nos témoins. En personne,
de l'Association canadienne des professeures et professeurs d'uni‐
versité, nous avons Justine De Jaegher, directrice des actions poli‐
tiques et des communications. En ligne, de la Fédération québé‐
coise des professeures et professeurs d'université, nous avons Mi‐
chel Lacroix, président et trésorier.

Vous avez chacun un maximum de cinq minutes pour faire votre
exposé, après quoi nous passerons aux questions des députés. Je
vous ferai signe lorsque les cinq minutes dont vous disposez tire‐
ront à leur fin.

Nous allons commencer par Mme De Jaegher.

Mme Justine De Jaegher (directrice, Actions politiques et
communications, Association canadienne des professeures et
professeurs d'université): Merci beaucoup, monsieur le président.

Bonjour à tous.

J'aimerais d'abord souligner que la présente réunion se tient sur
le territoire traditionnel non cédé du peuple algonquin.

Je vous remercie d'étudier cette question d'importance cruciale
pour les perspectives de réussite du Canada en matière de recherche
et de science. Je suis reconnaissante de l'invitation qui m'a été faite
de représenter l'Association canadienne des professeures et profes‐
seurs d'université, l'ACPPU. L'ACPPU représente plus de
72 000 professeurs, bibliothécaires et membres du personnel pro‐
fessionnel répartis dans plus de 125 établissements d'enseignement
postsecondaire à l'échelle du pays.

Nous travaillons dans l'intérêt public afin d'améliorer la qualité et
l'accessibilité de l'enseignement postsecondaire au Canada. Les uni‐
versités, les collèges et les écoles polytechniques sont essentiels à
la préservation, à la diffusion et à l'avancement des connaissances
au profit de tous.

Les étudiants diplômés d'aujourd'hui sont les chercheurs de
pointe de demain. Ils sont une partie intégrante des forces vives du
Canada dans le domaine de la science et de la recherche. S'il est
vrai que le Canada et le monde entier comptent sur cette main-
d'œuvre pour créer les connaissances nécessaires à l'amélioration de
la qualité de vie et pour relever des défis cruciaux, la fécondité pré‐
sente et future du milieu de la recherche ne saurait être assurée sans
investissements et planification.

Voici les conséquences de la négligence actuelle dans ce do‐
maine.

Premièrement, le Canada ralentit la constitution d'un bassin de
talents dans le domaine de la recherche et des sciences, car la va‐
leur modeste des bourses fait en sorte qu'il lui est de plus en plus
difficile d'attirer et de retenir de jeunes chercheurs et innovateurs
talentueux.
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Deuxièmement, le monde universitaire est de moins en moins
considéré comme un endroit où faire carrière. La diminution du
nombre d'emplois pour les chercheurs hautement qualifiés en
sciences fondamentales est un facteur dissuasif et elle contribue à la
fuite des cerveaux. Comme l'a dit l'un de nos membres à l'occasion
d'une récente enquête sur l'état de la profession universitaire: « Je
perds le rythme de mes recherches parce que les exigences de mon
très demandant contrat d'enseignement me prennent beaucoup de
temps et que ledit contrat ne m'autorise aucune recherche. Je dois
donc constamment concevoir des moyens créatifs de rester impli‐
qué dans la recherche et de faire mes propres recherches. Si j'avais
su que le monde universitaire allait fonctionner comme cela, je
n'aurais pas cherché à obtenir un doctorat. »

Troisièmement, il y a les retards dans la réalisation d'une plus
grande équité, d'une plus grande diversité et d'une plus grande in‐
clusion. Les données limitées dont nous disposons pour notre sec‐
teur montrent que la plus grande diversité de chercheurs qualifiés
est surreprésentée dans les emplois à temps partiel ou les contrats
d'une durée d'un an, et que les gens issus de la diversité sont par
conséquent moins susceptibles de s'engager dans des activités de
recherche.

Je vais focaliser mon exposé sur l'importance de bonifier les
bourses — y compris les subventions de recherche qui sont utilisées
pour employer et former la grande majorité des étudiants diplô‐
més — et d'investir dans le renouvellement de l'effectif.

Selon un sondage effectué récemment auprès de nos membres,
65 % des répondants estiment que l'aide fédérale accordée aux sa‐
laires des étudiants diplômés est modeste ou très modeste. Comme
nous l'avons constaté lors du récent débrayage Soutenez notre
science et de divers moyens de pression exercés par notre secteur à
l'échelle du pays, les étudiants des cycles supérieurs et les boursiers
postdoctoraux sont à bout de souffle. L'ACPPU est solidaire de ces
groupes et se fait l'écho de leurs demandes d'augmentation et
d'amélioration des bourses d'études et de recherche.

Les subventions de recherche doivent également être augmen‐
tées. La plupart des étudiants ne sont pas financés par des bourses
d'études, mais plutôt par des postes d'assistants de recherche finan‐
cés par des subventions de recherche. Pour améliorer les salaires
des étudiants, il faut également augmenter la taille des subventions
et le nombre de subventions offertes.

À cet égard, l'ACPPU appuie la recommandation formulée dans
le rapport Bouchard d'augmenter les programmes de subventions de
base des conseils subventionnaires d'au moins 10 % par année pen‐
dant cinq ans. Cette mesure serait un premier pas pour l'améliora‐
tion de la rémunération et viendrait donner le coup de pouce dont le
financement de la recherche a besoin.

Enfin, la question de la précarité et la nécessité de renouveler
l'effectif universitaire ne peuvent être ignorées. Si nous investissons
dans les étudiants diplômés, nous devons également développer
notre personnel scientifique et de recherche, et à cet égard, nous
perdons du terrain. Au moins un tiers des professeurs des universi‐
tés et collèges canadiens occupent des postes d'enseignement uni‐
quement contractuels.

Au cours de la dernière décennie, le nombre de professeurs d'uni‐
versité travaillant à temps partiel ou une partie de l'année a aug‐
menté de 79 %. Dans notre sondage sur l'état de la profession aca‐
démique, la majorité des professeurs interrogés ont dit qu'ils aime‐
raient avoir un poste qui irait dans le sens de leur recherche. En

outre, le nombre de postes de professeurs assistants ou de cher‐
cheurs en début de carrière au Canada a diminué de 18 % au cours
de la dernière décennie.

Une stratégie de renouvellement de l'effectif est nécessaire pour
appuyer et alimenter la constitution de la prochaine génération de
talents. Le Canada est au 26e rang des pays de l'OCDE pour l'obten‐
tion de diplômes d'études supérieures. Sans stratégie, il sera diffi‐
cile pour le Canada d'améliorer sa position et d'être concurrentiel à
l'échelle mondiale.

Il est temps d'agir sur la base des preuves claires et abondantes
que nous avons et des recommandations d'experts qui ont été for‐
mulées sur l'écosystème de financement de la recherche au Canada.
Pour soutenir la prochaine génération d'universitaires, de leaders
d'opinion, de chercheurs et de moteurs de l'innovation canadienne,
nous exhortons le gouvernement du Canada à augmenter le nombre
et la valeur des bourses d'études supérieures et des bourses postdoc‐
torales, à accroître le financement de la recherche par l'intermé‐
diaire des trois conseils et à assumer un rôle de leader en collabo‐
rant avec les provinces pour remédier au renouvellement déficient
de l'effectif en science et en recherche.

● (1105)

Merci beaucoup. J'attends vos questions avec impatience.

Le président: Merci, madame De Jaegher. Vous avez fini juste à
temps.

[Français]

Monsieur Lacroix, c'est maintenant votre tour. Vous disposez de
cinq minutes.

M. Michel Lacroix (président et trésorier, Fédération québé‐
coise des professeures et professeurs d'université): Merci beau‐
coup.

Je remercie le Comité permanent de la science et de la recherche
de son invitation. Je suis honoré que nous puissions intervenir à la
suite de nos collègues et camarades de l'Association canadienne des
professeures et professeurs d'université, ou ACPPU, que je salue au
passage.

La Fédération québécoise des professeures et professeurs d'uni‐
versité, ou FQPPU, représente 19 syndicats et associations de pro‐
fesseurs d'université au Québec, lesquels rassemblent près de 95 %
du corps professoral québécois. En sus de la défense des intérêts de
nos membres, nous avons pour mission de défendre l'université
comme service public largement accessible et voué à la création et
à la transmission des savoirs, notamment des savoirs critiques. Ce
sont ces principes qui orientent mon intervention devant vous au‐
jourd'hui.

L'intégration des étudiantes et des étudiants des cycles supérieurs
à la recherche et à la création est un sujet qui intéresse vivement les
professeurs d'université, non seulement parce qu'elles et ils sont,
d'une part, les professeurs de demain, et seront donc responsables à
leur tour des universités et des autres institutions vouées à l'inven‐
tion, la promotion et la transmission des savoirs, mais aussi parce
qu'elles et ils seront, d'autre part, les vecteurs de diffusion de ces sa‐
voirs dans leur pratique professionnelle, quel que soit le milieu.
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Or le gouvernement fédéral a un rôle important à jouer à cet
égard, notamment par l'entremise des programmes de bourses étu‐
diantes des conseils subventionnaires, aussi bien que par celle des
programmes de subvention et de chaires de recherche. Cependant,
plusieurs données et plusieurs interventions récentes signalent de
façon assez nette que cet appui ne se déploie pas à la hauteur des
défis et des potentialités contemporains. En ce sens, nous rejoi‐
gnons les positions de l'ACPPU, du Comité consultatif sur le sys‐
tème fédéral de soutien à la recherche, qui a produit le rapport Bou‐
chard, ainsi que du mouvement Soutenez notre science, pour ne
parler que de ceux-ci.

Pour permettre au plus grand nombre possible d'étudiantes et
d'étudiants des cycles supérieurs de se consacrer pleinement à leurs
recherches et pour faire en sorte qu'elles et ils puissent surmonter
les obstacles socioéconomiques entravant l'accès aux savoirs et à la
communauté scientifique, il faut que le gouvernement hausse sub‐
stantiellement le montant des bourses de maîtrise et de doctorat et
qu'il l'indexe de façon permanente. On vous l'a déjà répété plusieurs
fois ici, ce montant stagne depuis 20 ans et se situe désormais bien
en dessous du seuil permettant à une personne vivant seule de vivre
hors de la pauvreté. Dans une économie marquée par la pénurie
d'employés et une pression inflationniste, cela crée une pression
structurelle favorisant le travail dit alimentaire et, éventuellement,
l'abandon des études supérieures, en plus de défavoriser les per‐
sonnes venant de milieux modestes.

Il faut aussi que le gouvernement fasse en sorte que les conseils
subventionnaires puissent offrir un nombre nettement plus élevé de
bourses étudiantes dans tous les domaines. Pour affronter les défis
culturels, écologiques, économiques et sociaux qui viendront, le
Canada aura besoin du plus grand nombre de personnes aptes à re‐
nouveler les savoirs et à les disséminer.

Enfin, il importe de hausser le budget total des subventions dé‐
cernées par les conseils de recherche, car, comme on vient de le
dire du côté de l'ACPPU, c'est par l'entremise des subventions,
entre autres, qu'une part significative de l'appui financier aux étu‐
diantes et aux étudiants est accordée. Pour citer un de nos membres,
ces bourses et contrats d'assistanat de recherche viennent du finan‐
cement des professeurs, mais les montants ne suivent pas.

En terminant, j'ajouterai deux ou trois éléments, si j'en ai le
temps. Pour promouvoir une plus grande accessibilité et une dis‐
tinction plus nette entre le soutien à la relève et la reconnaissance
de l'excellence la plus rare, l'intégration du plus grand nombre à la
recherche et la logique du prestige, les conseils subventionnaires
devraient viser à offrir des bourses aux montants semblables à la
maîtrise et au doctorat, quel que soit le domaine, tout en recourant
aux prix pour distinguer les candidatures et les parcours exception‐
nels.

D'autre part, pour faire le lien entre notre mémoire soumis en dé‐
cembre dernier à votre comité et la présente consultation, le soutien
à la relève étudiante devrait aussi prendre diverses formes d'initia‐
tives visant à favoriser la diffusion de la recherche en français.

Finalement, il faudrait aussi envisager, d'une certaine manière, la
collaboration avec les provinces pour que le financement mène à un
plus grand nombre de professeurs et à un meilleur encadrement, car
l'augmentation du nombre de professeurs n'a pas suivi l'augmenta‐
tion du nombre d'étudiants aux cycles supérieurs. L'écart est ma‐
jeur.

Je vous remercie de votre écoute, et c'est avec plaisir que je ré‐
pondrai à vos questions.

● (1110)

[Traduction]

Le président: C'est formidable. Je vous remercie.

Je remercie nos deux témoins de leurs exposés. Je sais que nous
aurons beaucoup de questions à leur poser.

J'ai négligé de saluer Eric Melillo, du Parti conservateur, qui
nous rend visite aujourd'hui.

C'est toujours un plaisir de vous voir dans la salle.

Nous commencerons nos questions par le Parti conservateur.

Le premier intervenant est M. Soroka, pour six minutes.

M. Gerald Soroka (Yellowhead, PCC): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Je remercie les témoins de leur présence.

Je commencerai par vous, madame De Jaegher.

Nous savons que le Canada n'est pas à la hauteur en matière de
financement. Cela ne manque toutefois pas de me préoccuper.
Sommes-nous encore capables d'attirer suffisamment d'étudiants ou
de chercheurs dans un domaine donné, ou est‑ce qu'ils partent pour
l'étranger à la recherche d'une herbe plus verte, pour ainsi dire?

Mme Justine De Jaegher: La question de la fuite des cerveaux
fait absolument partie des préoccupations. Il suffit de regarder, par
exemple, le financement de la recherche en Allemagne, qui est su‐
périeure de deux points de pourcentage par rapport au financement
accordé par le Canada.

Oui, nous voyons des chercheurs partir à l'étranger pour diverses
raisons, et, bien sûr, le manque de financement y est pour beau‐
coup. J'ai cité cette statistique de l'OCDE. Nous y sommes mal
classés en ce qui concerne l'obtention de diplômes d'études supé‐
rieures et, aussi, le maintien aux études.

Bien entendu, le coût de l'éducation en général est à l'origine de
tout cela. C'est pourquoi nous considérons que l'indexation des
bourses d'études supérieures sur l'inflation serait, à tout le moins,
une première étape pour combler l'écart qui a été créé, mais il fau‐
dra également injecter des fonds pour rattraper le retard accumulé
depuis 2003.

M. Gerald Soroka: Pensez-vous que, pour cette raison, les uni‐
versités s'associent à des entreprises telles que Huawei, créant ainsi
un risque potentiel pour la sécurité en fonction des recherches
qu'elles effectuent? Est‑ce que les universités considèrent cela sim‐
plement comme un moyen de survivre, tout juste, et non de s'épa‐
nouir?
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Mme Justine De Jaegher: Encore une fois, la situation est pré‐
occupante, car au cours des trois dernières décennies, nous avons
assisté à une augmentation progressive du sous-financement public
de l'enseignement postsecondaire. Au début des années 1990, envi‐
ron 80 % des revenus de l'enseignement postsecondaire provenaient
de sources publiques. Aujourd'hui, cette proportion est en deçà des
50 %. Les établissements compensent ces baisses comme ils le
peuvent, principalement par la hausse des frais de scolarité — en
particulier, la hausse des frais de scolarité généralement dérégle‐
mentés pour les étudiants étrangers — et, comme vous l'avez dit,
par des partenariats privés. Nombre de ces partenariats impliquent
en effet des sociétés canadiennes ou de l'étranger.

Cela menace vraiment la nature publique de nos institutions, la
capacité de protéger la liberté académique et un certain nombre
d'autres valeurs du système actuel qui nous tiennent à cœur.
● (1115)

M. Gerald Soroka: Je ne conteste pas le fait que nous ayons be‐
soin de plus de fonds; ce n'est pas là où je veux en venir. Je veux
juste savoir quelles sont les autres possibilités, comme les brevets,
les licences ou les contrats avec le secteur privé. S'agit‑il d'occa‐
sions à saisir ou avons-nous dépassé ce stade, les entreprises ayant
décidé d'aller dans d'autres pays pour jouir de ce type de recherche
parce qu'il n'y a tout simplement pas autant d'argent ou de cher‐
cheurs potentiels au Canada?

Mme Justine De Jaegher: En ce qui concerne la recherche ap‐
pliquée avec un type particulier de résultat commercialisable, il y a
assurément de meilleures et de pires façons de procéder que les par‐
tenariats. Il est certain que nous aimerions des partenariats qui pro‐
tègent la liberté académique et la recherche scientifique et qui
tiennent ces dernières séparées des objectifs de l'entreprise privée.

Je pense qu'un problème plus important concernant notre besoin
de financement en recherche est que nous voyons la recherche fon‐
damentale reculer de façon concrète au profit de cette recherche ap‐
pliquée. Cela ne veut pas dire que cette dernière n'est pas néces‐
saire, mais nous constatons un changement dans l'équilibre entre
ces deux orientations.

De toute évidence, nous sortons d'une pandémie et on a souvent
dit que si nous ne financions que la recherche appliquée, nous au‐
rions peut-être le meilleur poumon d'acier du monde, mais nous
n'aurions pas de vaccin contre la polio. Cela décrit bien la situation
dans laquelle nous nous trouvons présentement. Nous voulons cher‐
cher des solutions et des partenariats avec l'industrie, et parfois cela
peut faire partie de la solution, mais cela ne compense pas le
manque de recherche fondamentale.

M. Gerald Soroka: Diriez-vous que nous arrivons à un stade où
nous pouvons faire de la recherche, je dirais assez bien même mal‐
gré le manque de financement, mais que nous ne pouvons pas pas‐
ser à l'étape suivante de la commercialisation ou de travailler avec
une entreprise parce qu'il n'y a tout simplement pas de possibilité
d'aller plus loin? C'est bien ce que vous dites?

Mme Justine De Jaegher: Non, je pense que nous avons vu une
part toujours plus grande du financement total de la recherche aller
vers de la recherche appliquée commercialisable. Je pense que ce
qui manque à notre écosystème en matière de recherche, c'est le fi‐
nancement de la recherche appliquée et de la recherche dirigée par
des chercheurs, mais en particulier de la recherche fondamentale di‐
rigée par des chercheurs. C'est là où le bât blesse. Une partie de
cette recherche aboutira à des résultats commercialisables, mais en
ne finançant que, ou de plus en plus, la recherche censée avoir un

objectif commercial clair, nous sommes en déficit de cette innova‐
tion fondamentale.

M. Gerald Soroka: Nous avons vu un exemple patent de cela
durant la COVID. Nous avons souvent constaté qu'au lieu de faire
appel à des chercheurs d'ici pour répondre à nos propres besoins,
nous allions à l'étranger. Pensez-vous que nous allons perdre au
change à l'avenir avec de tels événements où même les Canadiens
ne se tourneront plus vers le Canada pour résoudre leurs pro‐
blèmes? Est‑ce que cela pourrait se produire?

Mme Justine De Jaegher: Absolument, c'est une préoccupation,
oui. Il est de plus en plus difficile d'imaginer comment les cher‐
cheurs vraiment intelligents et novateurs seront incités à rester au
Canada, étant donné que leur financement de base n'a pas augmenté
depuis 2003.

Pour vous donner une idée, j'ai reçu une bourse d'études supé‐
rieures du Canada il y a 10 ans, et la valeur de cette bourse est la
même que celle qu'on accorde aujourd'hui aux personnes qui sont
aux études supérieures. Bien sûr, au cours des 10 dernières années,
nous avons assisté à une augmentation considérable du coût de la
vie en général et des frais de scolarité en particulier, ce qui est peut-
être le plus alarmant, puisque ces derniers ont augmenté plus que le
prix du logement et de la nourriture.

M. Gerald Soroka: Y a‑t‑il d'autres moyens envisageables? Par
le passé, nous avons parlé de la possibilité d'aider les étudiants à se
loger pour que ce soit un peu moins coûteux pour eux d'aller à l'uni‐
versité.

En dehors du financement direct, quelles sont les autres possibili‐
tés?

Le président: Nous allons devoir retenir cette réponse, à moins
que vous ne puissiez nous la donner par écrit. Vous aurez peut-être
une autre occasion de répondre à cela dans le cadre des prochaines
questions.

M. Gerald Soroka: J'aimerais qu'elle nous envoie cette réponse.

Le président: Merci, monsieur Soroka, de vos questions.

Nous passons maintenant à Mme Metlege Diab, du Parti libéral.

Mme Lena Metlege Diab (Halifax-Ouest, Lib.): Merci, mon‐
sieur le président.

[Français]

Je salue les témoins qui sont parmi nous ce matin et leur souhaite
la bienvenue.

[Traduction]

Madame De Jaegher, je vais vous permettre de répondre à cette
question maintenant, car c'est un peu ce que je voulais sonder.

Je pense que les membres du Comité reconnaissent qu'il faut plus
de financement pour les chercheurs diplômés et postdoctoraux,
pour les chercheurs en général.

Que peut faire le gouvernement — ou d'autres que le gouverne‐
ment — pour les aider, en dehors du financement direct? Y a‑t‑il
autre chose que nous pouvons faire?

Mme Justine De Jaegher: Certainement.
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Nous parlons beaucoup de l'écosystème de la recherche au
Canada. Aujourd'hui, l'accent est mis sur les bourses d'études pour
les diplômés et les postdoctorants. Nous parlons aussi du finance‐
ment de la recherche fondamentale, du financement de la recherche
par l'intermédiaire des trois Conseils, pour veiller à ce que nos
membres puissent, dans bien des cas, offrir aux diplômés un salaire
équitable grâce aux allocations de sorte qu'ils les aident à mener
leurs travaux. C'est une partie importante de l'écosystème de la re‐
cherche.

Au‑delà de cet écosystème, nous en avons un autre assez général,
soit celui des études postsecondaires. C'est là, bien sûr, que l'on
peut augmenter le financement et que nous devrions le faire, pour
des choses comme le Transfert canadien en matière de programmes
sociaux, soit le mécanisme fédéral de versement des fonds d'exploi‐
tation de nos établissements postsecondaires. Nous aimerions qu'il
y ait des fonds réservés à notre secteur, un peu sur le principe du
Transfert canadien en matière de santé, des fonds réservés en plus
du Transfert canadien en matière de programmes sociaux pour fi‐
nancer l'exploitation et, bien sûr, un élargissement de la portée des
programmes de bourses pour les étudiants en général afin de les ai‐
der avec, entre autres, les droits de scolarité.

En ce qui a trait au logement, là encore, il faut agir sur certains
des aspects mis en évidence dans la Stratégie nationale sur le loge‐
ment et veiller à ce que l'on réponde aux besoins particuliers des
étudiants en matière de location à plus court terme dans les régions
associées à des collèges et à des universités, où les loyers sont très
souvent fort élevés.

C'est une question qui, selon moi, nécessite une approche à vo‐
lets multiples afin de s'y attaquer sous différents angles. Au bout du
compte, c'est une question de coût de la vie, ce qui va au‑delà de la
nécessité de stimuler l'innovation et la recherche.
● (1120)

Mme Lena Metlege Diab: J'ai une question complémentaire,
puis une autre ensuite. Je vais les poser en même temps.

Si vous aviez un volet de ces fonds d'exploitation, ou s'ils étaient
augmentés, comment cela aiderait‑il ces diplômés et postdocto‐
rants....

J'aimerais également vous entendre sur quelque chose dont vous
avez parlé et qui m'intéresse énormément. Je l'ai noté. Il s'agit du
changement dans l'équilibre entre les deux volets. Vous décrivez ce‐
la comme la recherche appliquée commercialisable, d'une part, et la
recherche fondamentale dirigée par des chercheurs, d'autre part.
Cette dernière m'intéresse énormément.

Pourriez-vous nous donner des exemples de la deuxième? Je
crois que c'est utile et important. Pourriez-vous nous parler de ceux
qui mènent des travaux et qui enseignent dans nos établissements,
de la valeur de ce travail, mais aussi du conflit inhérent? Que pour‐
riez-vous nous dire qui nous aiderait, au sein de ce comité?

Mme Justine De Jaegher: En somme, une augmentation des
fonds publics d'exploitation pour les collèges et les universités doit
se traduire, comme cela a toujours été le cas, par une baisse des
droits de scolarité, car les établissements n'ont pas à demander des
frais d'utilisateurs privés, des partenariats privés, etc., pour financer
leur mandat premier.

Plus particulièrement en recherche fondamentale dirigée par des
chercheurs, nous aimons donner l'exemple des technologies de pro‐
duction de vaccins, un exemple qui est évidemment très à propos et

depuis un bon moment d'ailleurs. La science fondamentale qui
sous-tend les vaccins à ARN messager et tous les vaccins est en
grande partie le fruit de travaux de recherche dirigée par des cher‐
cheurs, qui ne ciblaient pas forcément un résultat précis. Évidem‐
ment, ces travaux ont donné de merveilleux résultats et, dans ce
cas‑ci, des vaccins.

Il faut que les scientifiques et chercheurs soient en mesure de
mener des travaux de façon absolue afin de faire des découvertes
fort innovantes qui alimentent des choses comme les vaccins, par
exemple.

Mme Lena Metlege Diab: Nous avons encore un peu de temps.

Est‑ce que ces chercheurs reçoivent la même rémunération quand
il est question... Vous avez parlé d'un changement dans l'équilibre.
Faites-vous référence au financement? Parlez-vous de la valeur que
la société accorde à tous ces travaux? Sommes-nous trop enclins à
vouloir commercialiser tout ce qui est produit par les temps qui
courent?

Mme Justine De Jaegher: Oui, en ce qui a trait aux fonds reçus
par les chercheurs, la variation n'est pas forcément très grande, qu'il
s'agisse de recherche appliquée ou dirigée par des chercheurs. La
différence se trouve dans les obligations associées à l'obtention de
ces fonds.

Doivent-ils ou non en arriver à un résultat précis qui est commer‐
cialisable? Doivent-ils se limiter à un domaine de recherche très
précis ou autres choses du genre?

Là encore, je ne veux pas dire... Beaucoup d'innovations com‐
mercialisables dans notre société sont le résultat de la recherche
fondamentale, mais il s'agit d'établir ici si nous encadrons la nature
de la recherche d'emblée quand nous fournissons du financement.
Dans certains cas, c'est correct, mais nous estimons que le finance‐
ment est trop orienté en ce sens.

Mme Lena Metlege Diab: Qu'en est‑il de la recherche et de l'en‐
seignement?

Mme Justine De Jaegher: Une grande question pour nos
membres est évidemment le nombre croissant d'universitaires cana‐
diens qui travaillent de contrat en contrat, de trimestre en trimestre.
Habituellement, il s'agit strictement de contrats d'enseignement, ce
qui veut dire que leur poste à l'université ne comprend aucune re‐
cherche. Le mélange de recherche, d'enseignement et de service est
traditionnellement au cœur d'une carrière universitaire. Nous ju‐
geons que c'est le modèle à suivre, et que c'est un modèle en éro‐
sion.

● (1125)

Le président: Merci beaucoup.

[Français]

Nous poursuivons maintenant avec M. Blanchette‑Joncas pour
six minutes.

M. Maxime Blanchette-Joncas (Rimouski-Neigette—Témis‐
couata—Les Basques, BQ): Merci beaucoup, monsieur le pré‐
sident.

Je salue les témoins qui se joignent à notre importante étude au‐
jourd'hui.
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Cela fait 20 ans que les bourses d'études aux cycles supérieurs
n'ont pas été indexées. Monsieur le président, je vous mets au défi
de me trouver une chose que vous connaissez qui n'a pas augmenté
depuis 20 ans. J'ai posé la question au gouvernement et j'attends
toujours la réponse. Je pense qu'il cherche encore à trouver.

Depuis 20 ans, nous ne soutenons pas la relève scientifique. Les
problèmes que cela entraîne sont très importants, et les consé‐
quences le sont encore plus. Nous pourrions en parler toute la jour‐
née. Il y a la précarité économique, les effets sur la santé mentale,
la pénurie de main-d'œuvre et l'attrait du marché du travail, l'exode
des cerveaux. S'il n'y a pas d'étudiants ni de postdoctorants, cela
veut dire qu'il n'y a pas de relève et pas de science. S'il n'y a pas de
science, il n'y a pas d'innovation, et c'est sans compter la perte de
notre souveraineté scientifique.

Le rapport intitulé « Investir dans l'avenir du Canada : Consoli‐
der les bases de la recherche au pays », aussi appelé rapport Naylor,
commandé par le gouvernement libéral, en 2016, signalait déjà qu'il
y avait un problème dans l'écosystème des bourses d'études supé‐
rieures.

Cinq ans plus tard, le gouvernement a tenté de se donner encore
une fois une belle image et a commandé un nouveau rapport. Le
Rapport du comité consultatif sur le système fédéral de soutien à la
recherche, le rapport Bouchard, publié le 20 mars 2023, a aussi
abordé la question des bourses d'études. On peut y lire ce qui suit:

Par conséquent, elles n'ont pas suivi l'augmentation du coût de la vie ni les ten‐
dances mondiales en matière de rémunération des stagiaires de recherche. Cette
situation a considérablement érodé la position du Canada en tant que plaque
tournante mondiale pour l'attraction et la rétention des meilleurs talents en re‐
cherche et cette érosion sera accélérée par l'augmentation des investissements de
nos pairs internationaux.

Je ne l'invente pas. C'est dans un rapport que le gouvernement a
lui-même commandé. Je pourrais vous en parler très longtemps et,
bien sûr, je pourrais vous donner des exemples concrets expliquant
pourquoi le Canada est en queue de peloton, et pourquoi il y a ur‐
gence d'agir.

Je suis très content de faire cette étude aujourd'hui. Par contre, je
ne sais pas combien il faudra d'études, de rapports, de consultations
et de comités avant que le gouvernement comprenne que, s'il n'agit
pas maintenant, il sera trop tard. En effet, nos voisins, nos compéti‐
teurs s'arrachent les meilleurs cerveaux. Vous savez que la re‐
cherche scientifique ne se fait pas juste dans un garde-robe sans
éclairage, elle se fait sur la scène internationale. Ainsi, pendant que
nos compétiteurs font du sprint, nous, nous tentons de ramper tran‐
quillement par terre.

Je vais tout de même poursuivre avec des questions constructives
sur le constat de la situation actuelle. Je me tourne donc vers
M. Lacroix.

Je suis très content que vous soyez parmi nous, aujourd'hui,
monsieur Lacroix.

Vous avez mentionné qu'il ne fallait pas seulement augmenter la
valeur des bourses d'études fédérales, mais aussi le financement gé‐
néral de la recherche. En effet, la plupart des étudiants obtiennent
du financement non pas par le programme de bourses du gouverne‐
ment fédéral, mais plutôt directement à même les subventions du
chercheur pour lequel ils travaillent.

Selon vous, quelles seraient les conséquences pour ces cher‐
cheurs si le gouvernement se contentait de n'augmenter que le mon‐
tant de ces bourses?

M. Michel Lacroix: Je vous remercie de votre question.

S'il n'y avait qu'une augmentation des bourses, mais pas du mon‐
tant des subventions, l'une des conséquences potentielles est qu'il
risque de se créer un très grand écart entre les étudiants recevant
une bourse d'études et ceux qui ne sont financés que par les subven‐
tions de recherche. Or, nous savons que la diplomation de ces étu‐
diants et étudiantes est déjà un défi. Ils et elles ont absolument be‐
soin d'un appui, parce que c'est non seulement une question écono‐
mique, pour qu'il y ait moins de précarité dans leur cas, mais c'est
aussi une question d'intégration à la communauté scientifique que
cette participation aux subventions de recherche de leurs profes‐
seurs.

M. Maxime Blanchette-Joncas: Merci, monsieur Lacroix.

Auriez-vous des statistiques sur la proportion des étudiants qui
reçoivent du financement du gouvernement fédéral par rapport à
ceux qui en reçoivent de leurs chercheurs, et même à ceux qui n'en
reçoivent pas du tout?

M. Michel Lacroix: Malheureusement, je n'ai pas ces statis‐
tiques avec moi, mais je vais vous les acheminer dès que possible.

Il y a des subventions fédérales, il y a des subventions provin‐
ciales et il y a aussi du financement à la fois pour les bourses étu‐
diantes et les contrats par l'entremise des subventions de recherche.
C'est un petit peu délicat de répondre à votre question. Il faudrait
que vous apportiez des précisions.

Votre question porte-t-elle seulement sur les bourses et les sub‐
ventions fédérales ou sur les bourses et les subventions provinciales
aussi?

Quelles que soient les catégories que vous voulez qu'on utilise, je
serai heureux de vous transmettre ces informations.

● (1130)

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous le précise avec plaisir,
monsieur Lacroix: ma question porte sur tout ce qui touche les
bourses fédérales. Cela vous permettra également de mettre en lu‐
mière votre réalité.

Monsieur Lacroix, les résultats obtenus par Statistique Canada
par l'entremise du Système d'information sur les étudiants postse‐
condaires indiquent qu'en moyenne, les étudiants à la maîtrise ont
besoin de 2,13 ans pour obtenir leur diplôme, tandis que les étu‐
diants au doctorat ont besoin d'environ 4,84 ans.

Le Programme de bourses d'études supérieures du Canada au ni‐
veau de la maîtrise et le Programme de bourses d'études supérieures
du Canada au niveau du doctorat offrent du financement pour une
période maximale d'étude de deux ans et de trois ans, respective‐
ment.

J'aimerais que vous nous expliquiez les répercussions de l'impo‐
sition d'un montant maximal sur les étudiants à la maîtrise et au
doctorat. Ceux-ci prennent plus de temps pour déterminer leur pro‐
jet d'étude que la période de versement des fonds maximale.

Devrait-on allonger la période de couverture des bourses
d'études?
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M. Michel Lacroix: Effectivement, ce serait une très bonne idée
de veiller à ce que le financement ne soit pas interrompu brutale‐
ment en plein milieu de parcours de l'étudiant ou de l'étudiante au
cycle supérieur. C'est une question complexe, mais c'est très clair,
dans la plupart des domaines en général, qu'une période de trois ans
pour les étudiants au doctorat, ce n'est pas assez.

Le président: D'accord, merci bien.
M. Maxime Blanchette-Joncas: Monsieur le président, je veux

simplement demander à M. Lacroix de fournir une réponse par écrit
à ma première question, s'il vous plaît.
[Traduction]

Le président: D'accord. Merci.

Nous avons maintenant Richard Cannings, du NPD, pendant six
minutes.

M. Richard Cannings (Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest,
NPD): Merci.

Merci aux témoins d'être des nôtres aujourd'hui.

Je vais commencer par Mme De Jaegher.

Nous sommes tous d'accord ici sur le fait qu'il est incroyable que
ces bourses n'aient pas augmenté depuis 20 ans, mais il y a bien
d'autres facteurs qui viennent aggraver la situation. Il y a bien
d'autres facteurs expliquant ce que vivent les universités, ce que
vivent les étudiants, ce que vivent vos membres, soit les ensei‐
gnants et les professeurs.

Je souhaite prendre un peu de recul et regarder le contexte histo‐
rique. Vous y avez fait allusion il y a quelques minutes à peine.
Vous avez dit que, avec le temps, l'investissement du gouvernement
dans l'éducation postsecondaire s'est réduit. Je n'ai pas les chiffres
devant moi, mais il est passé de 75 % à 45 %, et nous avons aug‐
menté les droits de scolarité.

Il y a des chiffres relatifs à l'inflation ces 20 dernières années,
mais je me demande simplement si vous avez des chiffres plus pré‐
cis quant à l'inflation et les étudiants. Ils cherchent à se loger, à se
nourrir et à payer leurs cours. Les droits de scolarité ont monté en
flèche. Avez-vous des chiffres qui allient ces trois choses et les
comparent à l'inflation réelle, ainsi que sur le taux d'augmentation
souhaitable de ces bourses?

Mme Justine De Jaegher: Tout à fait.

Au début des années 1990, il y a eu une réduction majeure du
Transfert canadien en matière de programmes sociaux, décision de
laquelle le milieu postsecondaire canadien ne s'est jamais remis. Il
y a depuis une baisse constante du financement public dans les re‐
cettes des universités et des collèges, et comme je l'ai dit plus tôt,
l'écart est en grande partie comblé par les droits de scolarité et, de
plus en plus, par les droits de scolarité des étudiants étrangers.

L'an dernier, nous avons publié un rapport sur l'abordabilité de
l'éducation postsecondaire que je suis heureuse de remettre au Co‐
mité. On peut y constater que la hausse des droits de scolarité au
cours de cette période a de loin dépassé tant celle des coûts du loge‐
ment que de l'épicerie. En outre, l'augmentation des coûts du loge‐
ment a elle aussi dépassé grandement les coûts de l'inflation, ce qui
est éloquent.

Au fond, nous privilégions la remise de 185 millions de dollars
de plus en 2023, puis de 55 millions de dollars de plus par année

par la suite pour les bourses d'études supérieures afin d'en accroître
tant leur valeur que leur somme totale.

Nous appuyons également les demandes de nos scientifiques
quant à l'indexation de ces bourses à l'inflation pour veiller à ce
qu'elles en tiennent au moins compte à l'avenir.
● (1135)

M. Richard Cannings: Passons maintenant au concept de
l'exode des cerveaux. J'ai vu les statistiques: 38 % des diplômés ca‐
nadiens finissent par partir à l'étranger, pour diverses raisons. Le fi‐
nancement de la recherche est en partie responsable. Il y a peut-être
d'autres facteurs, comme la précarité dont vous avez parlé.

Avez-vous plus de renseignements sur les raisons qui poussent
les étudiants à s'installer à l'étranger ainsi que sur cette perte de ta‐
lents que nous vivons? Je pose la question parce que nous avons in‐
vesti des millions de dollars dans la formation de ces gens.

Mme Justine De Jaegher: Tout à fait.

Nous pouvons également vous transmettre plus de données,
mais, de façon purement anecdotique, je dirai que, d'après le der‐
nier sondage que nous avons mené auprès des membres, cela dé‐
pend en partie de la présence d'une filière universitaire, si vous
voulez, avec des chercheurs en début de carrière et des diplômés
qui vont idéalement devenir des universitaires canadiens à temps
plein.

En plus de l'érosion de la valeur réelle des bourses d'études supé‐
rieures, nous constatons également l'érosion de la carrière universi‐
taire. Même les étudiants qui voudraient peut-être poursuivre leurs
études supérieures au Canada regardent à l'horizon et se disent:
« Eh bien, ce n'est pas une industrie où je peux faire carrière au
Canada, donc je vais acquérir des compétences ailleurs. » Là en‐
core, nous constatons que c'est maintenant le tiers des contrats envi‐
ron qui n'incluent pas du tout de recherche pour nos membres, que
c'est établi d'un trimestre à l'autre, d'un contrat à l'autre. Il n'y a pas
la moindre sécurité d'emploi.

Tout cela fait partie de la même conversation. Les bourses
d'études supérieures doivent absolument être augmentées, mais
nous devons également protéger la nature de la carrière universi‐
taire au Canada pour nous assurer que les gens veulent faire leur re‐
cherche innovante ici également.

M. Richard Cannings: Il me reste une minute et j'ai encore une
question.

Les États-Unis ont toujours été nos voisins et notre concurrent.
Pourriez-vous commenter les derniers investissements faits par les
États-Unis en recherche, plus particulièrement dans les universités?

Quelle comparaison pourrait‑on faire avec le Canada et de quelle
façon cela vient‑il exacerber la situation dans laquelle nous nous
trouvons?

Mme Justine De Jaegher: Au cours de l'administration Biden, il
y a eu des investissements majeurs dans la recherche, y compris
dans la recherche fondamentale.

Je soulignerai en outre que les allocations pour les diplômés sont
substantiellement plus élevées aux États-Unis. Évidemment, on ré‐
plique couramment que les droits de scolarité y sont plus élevés,
mais, dans les faits, ils continuent de baisser quand on regarde les
collèges et les universités publics, plutôt que d'inclure également
des données du système privé américain.
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Les allocations pour les postdoctorants aux États-Unis, par
exemple, sont de 53 000 $ par année, tandis qu'elles sont de
45 000 $ ici. C'est une différence marquée...

Le président: Merci.

Entamons maintenant le prochain tour d'interventions de cinq
minutes chacune en commençant par M. Tochor, des conservateurs.

M. Corey Tochor (Saskatoon—University, PCC): Merci infi‐
niment.

Je remercie les témoins pour leur contribution jusqu'à mainte‐
nant.

Madame De Jaegher, vous avez parlé de l'inflation. Nous savons
que, à l'heure actuelle, 1,5 million de Canadiens dépendent des
banques alimentaires et qu'un Canadien sur quatre ne mange pas
trois fois par jour en raison de l'inflation galopante.

Quelles sont les autres histoires que vous entendez de vos
membres et des étudiants sur la façon dont ils gèrent l'inflation?

Mme Justine De Jaegher: C'est énorme. Quand on parle stricte‐
ment des diplômés, comme je l'ai dit, ils ont le fardeau supplémen‐
taire des droits de scolarité qui ont littéralement explosé, surpassant
même les coûts du logement. Les coûts du logement sont énormes.
Les coûts de l'épicerie sont énormes. Très souvent, ça se résume à:
« Vais‑je devoir choisir entre payer mon épicerie ou mon loyer ce
mois‑ci? » On entend de telles histoires.

C'est vraiment dommage, parce que nous voulons que ces per‐
sonnes, que nos membres et les diplômés qui en deviendront, du
moins nous l'espérons, soient capables de se concentrer sur leurs
études et leurs travaux de recherche de sorte à, espérons‑le, créer
les innovations nécessaires pour remédier à de graves problèmes,
des changements climatiques à l'insécurité alimentaire en passant
par un nombre incalculable d'autres problèmes que nous éprouvons.
Nous aimerions qu'ils se concentrent là‑dessus plutôt que sur des
moyens de joindre les deux bouts.

M. Corey Tochor: Vous avez parlé des loyers. Nous savons que,
à l'échelle nationale, les loyers ont doublé en huit ans. Est‑ce que
cela influe sur le comportement des étudiants? Habituellement, à
l'université, vous avez un colocataire. Avez-vous entendu parler
d'étudiants qui s'ajoutaient dans les appartements afin d'arriver à
payer les factures? Comment les étudiants arrivent-ils à joindre les
deux bouts?
● (1140)

Mme Justine De Jaegher: Oui, tout à fait. Il y a un plus grand
pourcentage d'étudiants qui vivent avec un nombre croissant de co‐
locataires, certes, dans des espaces toujours plus petits. C'est
quelque chose que nous entendons beaucoup chez les étudiants
étrangers, qui paient de trois à quatre fois plus cher en droits de
scolarité année après année, et qui doivent faire avec un coût de la
vie croissant.

Tout cela fait partie des difficultés associées au coût de la vie.
Augmenter le financement direct à ces étudiants serait une façon
fort importante de remédier à la situation, du moins à cette table.
Évidemment, il y a d'autres façons d'aborder ces nombreuses diffi‐
cultés, y compris soutenir les initiatives de logement, mais c'est une
façon concrète d'aider les étudiants.

M. Corey Tochor: Le prochain gouvernement... Si vous aviez
deux choix, soit indexer l'aide telle qu'elle l'est actuellement, mais
avec un nouveau gouvernement qui ne se soucie pas de l'inflation,

ou avoir un gouvernement qui veille à ce que l'inflation ne varie
pas, quel scénario préfériez-vous?

Mme Justine De Jaegher: Je vais fournir une réponse qui pour‐
rait être agaçante, puisque, dans les faits...

Je le répète: la situation est grave dans notre secteur. Nous ne
pouvons pas encapsuler le tout dans une seule solution. Au bout du
compte, nous devons tenir compte du coût de la vie partout, sûre‐
ment en matière de logement, d'épicerie et de droits de scolarité,
mais nous devons aussi nous pencher sur le financement direct,
veiller à ce qu'il suive au moins l'inflation et, idéalement, remédier
aux arriérés en financement depuis 2003.

Je crains de ne pas pouvoir choisir. J'estime qu'il faut beaucoup
de solutions.

M. Corey Tochor: Nous entendons le désir de changement.
D'abord, l'indexation de l'aide a érodé tout le pouvoir d'achat et les
capacités de recherche dans nos universités. De plus en plus de
groupes jugent que nous sommes actuellement sur la mauvaise
voie. Nous ne pouvons pas avoir une inflation galopante comme
aujourd'hui, car cela affecte la société dans son ensemble. Bien sou‐
vent, les gens ne pensent pas aux étudiants ou aux professeurs dans
les universités, mais c'est plus difficile.

Y a‑t‑il une région au Canada qui s'en sort mieux que les autres
actuellement? Y a‑t‑il une province ou un établissement en particu‐
lier qui pourrait en quelque sorte nous servir de modèle, si je puis
dire, pour les autres établissements, comme prendre une partie des
fonds consacrés à l'administration pour financer davantage l'ensei‐
gnement? Y a‑t‑il des exemples du genre à votre connaissance?

Le président: Vous avez environ 25 secondes.

Mme Justine De Jaegher: Vous savez, bien franchement, nous
constatons cette difficulté partout. Aucune province ne se démarque
vraiment. Si nous prenons le Québec, par exemple, il y a des voies
supplémentaires vers la permanence pour le personnel universitaire
contractuel grâce au système de chargés de cours, ce qui vaut pro‐
bablement la peine d'être souligné. Je suis persuadée que mon col‐
lègue pourrait également en parler.

Là encore, toutefois, ce n'est pas assez. Nous avons ultimement
besoin de voir plus de voies vers la permanence pour les universi‐
taires partout au pays. Nous savons que c'est quelque chose qu'ils
veulent d'après les données de sondage à notre disposition.

M. Corey Tochor: Merci beaucoup pour cette réponse.

[Français]

Le président: Monsieur Lauzon, vous avez maintenant la parole
pour cinq minutes.

M. Stéphane Lauzon (Argenteuil—La Petite-Nation, Lib.):
Merci, monsieur le président.

J'aimerais remercier les deux témoins de leur présence. J'aurais
aimé participer à la réunion en personne, mais j'ai préféré y assister
à distance, puisque j'ai un léger mal de gorge et que je tousse un
peu.

Ma question s'adresse aux deux témoins, c'est-à-dire à
Mme De Jaegher et à M. Lacroix.
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Les premiers témoins que nous avons entendus dans le cadre de
notre étude représentaient essentiellement des groupes d'étudiants.
Ils nous ont parlé de la disparité des montants des bourses offertes,
de la santé mentale, du financement et du système de bourses. Re‐
gardons cela un élément à la fois.

Monsieur Lacroix, comme je l'ai dit, les étudiants se sont mobili‐
sés et nous ont dit qu'il y avait une disparité quant aux montants des
bourses. Cela ne fait pas partie de vos recommandations, mais pou‐
vez-vous nous en parler?

M. Michel Lacroix: D'une certaine manière, la recommandation
qui suggère l'augmentation du nombre de bourses permettrait de
combler une partie de cette inégalité. L'autre élément que nous
avons souligné, c'est l'inégalité entre certains montants offerts par
différents paliers de financement. Par exemple, la Bourse d'études
supérieures du Canada Vanier a une valeur beaucoup plus grande.
C'est la raison pour laquelle on recommandait, à la toute fin, de
faire une distinction entre les bourses étudiantes, qui visent à per‐
mettre aux étudiants et étudiantes de se consacrer pleinement à la
recherche, et le fait de remettre un prix pour souligner l'excellence
exceptionnelle de certains candidats. Ainsi, il y aurait une plus
grande égalité entre les étudiants et étudiantes.
● (1145)

M. Stéphane Lauzon: Vous êtes donc d'accord avec moi qu'on
pourrait améliorer les politiques et les programmes de bourses. Des
recommandations pourraient permettre d'améliorer ce système.

Pourquoi vos recommandations traitent-elles peu ou pas des sys‐
tèmes qu'il faut revoir? Elles mettent surtout l'accent sur le finance‐
ment, et non sur la façon de faire. Pouvez-vous nous en parler un
peu?

M. Michel Lacroix: Le fait que le financement est limité en‐
traîne nécessairement une « hypersélection ». Il y a donc un pro‐
blème. En accordant plus de financement, en donnant davantage de
bourses, on peut parvenir à combattre cet élément. Ultimement, il
faudrait appuyer la totalité des étudiants aux cycles supérieurs.
Nous accepterions aisément qu'on aille dans cette direction pour
que tout étudiant aux cycles supérieurs soit chercheur ou cher‐
cheuse à temps plein.

M. Stéphane Lauzon: Merci.

Madame De Jaegher, vous nous avez parlé des conséquences des
phénomènes que les étudiants subissent aujourd'hui et qu'ils ne vi‐
vaient pas au cours des dernières décennies, c'est-à-dire la pénurie
de logements, l'augmentation du coût des loyers et du prix du pa‐
nier d'épicerie, qui créent une certaine pression.

Dans vos recommandations, vous parlez d'une augmentation de
40 % des bourses d'études canadiennes en 2023-2024. Pouvez-vous
nous parler de la possibilité de revoir les besoins des étudiants pour
le logement et l'approvisionnement?

Mme Justine De Jaegher: Oui, certainement.

Nos recommandations, aujourd'hui, portent surtout sur le finan‐
cement des bourses pour les étudiants aux cycles supérieurs.

Lors de la révision du Transfert canadien en matière de pro‐
grammes sociaux — nous l'espérons en 2024 —, nous allons certai‐
nement faire des recommandations plus larges sur le système
d'études postsecondaires en ce qui a trait aux transferts aux pro‐
vinces et aux bourses pour les étudiants. Ces recommandations sont
à venir.

Comme je l'ai dit, c'est un système d'études postsecondaires et
non seulement un système de recherche postsecondaire. Il faut
mieux financer ces deux systèmes.

M. Stéphane Lauzon: Pouvez-vous nous parler davantage de
l'impact de tous les phénomènes sur la santé mentale que vous avez
abordés? Que ressentent les représentants des enseignants devant ce
que vivent les étudiants dans ce monde de plus en plus difficile?
[Traduction]

Le président: Je suis désolé. Malheureusement, nous n'avons
plus de temps pour cette excellente question.

Passons maintenant aux interventions de deux minutes et demie
en commençant par M. Blanchette-Joncas.
[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Merci, monsieur le président.

Monsieur Lacroix, en ce qui concerne la demande que je vous ai
faite plus tôt, vous serait-il possible de transmettre à la greffière du
Comité le nombre et la proportion d'étudiants à la maîtrise et au
doctorat qui reçoivent des bourses du fédéral, ainsi que le nombre
de ceux qui en reçoivent des gouvernements provinciaux? Je m'in‐
téresse particulièrement aux chercheurs et à ceux qui n'en reçoivent
pas pour pouvoir faire des comparaisons.

Madame De Jaegher, je vous invite également à le faire, si vous
avez des données à nous transmettre. Cela nous permettra d'avoir
un portrait juste et de pouvoir faire des recommandations éven‐
tuelles.

Monsieur Lacroix, vous avez parlé de l'importance de mettre en
avant les recommandations du rapport Bouchard, soit le Rapport du
Comité consultatif sur le système fédéral de soutien à la recherche,
qui avait été demandé par le gouvernement fédéral et qui a été dé‐
posé le 20 mars dernier. Ce rapport demandait aux trois organismes
subventionnaires une augmentation du budget de 10 % sur les cinq
prochaines années.

J'aimerais que vous nous expliquiez votre point de vue sur l'im‐
portance non seulement d'augmenter les bourses d'études et de les
indexer sur le coût de la vie, mais également de nous assurer d'avoir
les moyens de nos ambitions, notamment par un soutien accru de la
part des trois organismes subventionnaires.

M. Michel Lacroix: Merci beaucoup.

Comme vient de le dire ma collègue, c'est un système et tous les
éléments sont importants. Les subventions de recherche sont cru‐
ciales pour le soutien à la relève, notamment au moyen de l'assista‐
nat ou de bourses créées par le partage d'une partie des subventions
de recherche, comme c'est le cas dans beaucoup d'universités, il
faut le souligner. Dans plusieurs institutions, au Québec, les cher‐
cheurs se concertent pour offrir, grâce à leurs subventions, des
bourses aux étudiants et aux étudiantes. Si ce n'est pas augmenté, il
y en aura de moins en moins, et de moins en moins d'étudiants et
d'étudiantes pourront bénéficier de ces bourses venant des subven‐
tions de recherche.
● (1150)

M. Maxime Blanchette-Joncas: Merci beaucoup.

Combien de temps me reste-t-il, monsieur le président?
[Traduction]

Le président: Vous avez 35 secondes.
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[Français]
M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vais certainement les utili‐

ser.

Monsieur Lacroix, nous avons parlé de l'importance d'augmenter
les bourses d'études, de les indexer et de faire du rattrapage. Rapi‐
dement et concrètement, quelles seraient les retombées et l'impor‐
tance de le faire immédiatement?

M. Michel Lacroix: Les avantages seraient considérables, et
c'est particulièrement important. J'invite fortement les gens à le
faire.
[Traduction]

Le président: Merci beaucoup.

Nous passons à M. Cannings pour deux minutes et demie.
M. Richard Cannings: Merci.

Je vais poursuivre dans la foulée de cette question avec Mme De
Jaegher.

Même si nous parlons principalement des bourses d'études supé‐
rieures et postdoctorales, qui n'ont pas augmenté au cours des
20 dernières années, ces bourses ne forment en fait qu'une partie du
financement qui permet de rémunérer les étudiants diplômés pour
la recherche. Une bonne partie du financement provient directe‐
ment des subventions de recherche issues des mêmes trois conseils.
Voilà pourquoi la plupart des groupes disent qu'en plus d'accroître
et d'indexer le montant des bourses, il faut également augmenter le
nombre et la valeur des subventions de recherche.

Y a‑t‑il un lien entre la rémunération versée aux étudiants dans le
cadre de ces subventions et la rémunération versée dans le cadre
des programmes des bourses d'études supérieures et postdoctorales?
Avez-vous des données à ce sujet? Les étudiants sont-ils payés en
fonction de la rémunération versée dans d'autres groupes de re‐
cherche?

Mme Justine De Jaegher: Oui. Nous pouvons certainement
vous fournir des données. Je n'ai pas les chiffres sous les yeux, mal‐
heureusement. Une grande partie de la rémunération provient en ef‐
fet des subventions de recherche versées par les trois conseils, car
la majeure partie du financement versé aux étudiants diplômés ne
provient pas directement des bourses — elles aussi importantes il
va sans dire —, mais plutôt d'allocations de recherche que leur
versent les membres du corps professoral ou du personnel des uni‐
versités.

En fait, le financement de la recherche n'est pas indexé à l'infla‐
tion non plus. Nos membres doivent verser des allocations de plus
en plus basses ou embaucher de moins en moins d'étudiants diplô‐
més qu'ils paieront davantage. Encore une fois, ce sont les deux cô‐
tés de la médaille du sous-financement.

M. Richard Cannings: Je suis désolé si j'ai raté cette informa‐
tion dans votre témoignage, mais avez-vous des recommandations
précises concernant les subventions de recherche? Je sais, par
exemple, que le groupe U15 voulait que le montant soit doublé.
Votre association a‑t‑elle des demandes en particulier à ce sujet?

Mme Justine De Jaegher: Nous appuyons les recommandations
formulées dans le rapport Bouchard cité plus tôt, qui préconise
entre autres une augmentation annuelle de 10 % au cours des cinq
prochaines années. Nous voudrions aussi un financement perma‐
nent par la suite. Nous recommandons également une augmentation
du financement d'au moins 185 millions de dollars, de même que

l'injection de fonds supplémentaires pour les initiatives EDI, les
programmes à dimension humaine, et ainsi de suite.

Le président: Merci.

Les conservateurs et les libéraux ont chacun deux minutes et de‐
mie.

Monsieur Tochor, vous avez la parole.
M. Corey Tochor: Je vais partager mon temps de parole avec

M. Blanchette-Joncas. Je lui cède mes deux minutes et demie.
[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Merci beaucoup, cher collègue.

Monsieur le président, je vais poursuivre mes questions en
m'adressant à Mme De Jaegher.

J'ai bien écouté votre allocution. Ce qui m'attriste encore plus
que toutes ces données, c'est que vous disiez que vous n'auriez
peut-être pas poursuivi vos études au cycle supérieur si vous aviez
su que c'était si difficile et que le soutien financier était inadéquat.

Monsieur le président, quel message envoie-t-on à la relève, au‐
jourd'hui, en plaçant les jeunes dans une situation précaire qui met
à mal leur santé mentale? Ce qu'a dit aujourd'hui Mme De Jaegher
est très important.

Toutes ces données vous ont permis de dresser un bon portrait,
madame De Jaegher. À titre de professeure-chercheure, pourriez-
vous m'en dire davantage sur le rôle que jouent les étudiants à la
maîtrise ou au doctorat dans les laboratoires ou dans la production
scientifique en général?
● (1155)

Mme Justine De Jaegher: Leur rôle est indispensable aux re‐
cherches menées par nos membres, surtout parce que ceux-ci, dans
le cadre de leur carrière universitaire, ont diverses responsabilités
liées au service, à la recherche et à l'enseignement. Nous aimerions
qu'il y ait plus de financement pour les bourses liées à la recherche
en général pour que nos membres n'aient pas à choisir entre payer
au salaire minimum plusieurs étudiants diplômés pour les soutenir
dans leur travail et payer un salaire plus élevé à un ou deux étu‐
diants.

M. Maxime Blanchette-Joncas: Merci beaucoup.

On pense que les étudiants ne font que se former pendant leurs
études aux cycles supérieurs, mais si je comprends bien, ils font
beaucoup plus que cela. Ils contribuent activement à la recherche
scientifique et aux activités d'enseignement qui sont menées dans
nos universités.

Selon vous, quelles menaces pèseront sur l'écosystème scienti‐
fique québécois et canadien si les étudiants à la maîtrise ou au doc‐
torat abandonnent leur cheminement ou vont le faire ailleurs, faute
de soutien financier?

Mme Justine De Jaegher: Je vais vous donner un exemple.

Nous avons vu des cas de sous-financement chez les chercheurs
et les chercheuses francophones en milieu minoritaire, par exemple
à l'Université Laurentienne. Cela a eu pour conséquence que nos
chercheurs francophones en milieu minoritaire ont perdu des em‐
plois ainsi que des bourses d'études pour la recherche.

C'est la raison pour laquelle il faut se pencher sur le système
postsecondaire et le système de recherche, parce que tout cela est
lié.
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[Traduction]
Le président: Merci.

Monsieur Collins, vous pouvez conclure la série de questions.
Vous avez deux minutes et demie.

M. Chad Collins (Hamilton-Est—Stoney Creek, Lib.): Merci,
monsieur le président. Bienvenue aux témoins.

Madame De Jaegher, je voudrais me pencher sur la question du
logement, que vous avez déjà soulevée. Les témoins ont formulé
plusieurs recommandations sur l'augmentation de la valeur des
contributions et du nombre de personnes qui reçoivent du finance‐
ment dans le cadre des programmes des bourses d'études supé‐
rieures et postdoctorales. Ces recommandations récurrentes seront
prises en compte par le Comité. Nous tiendrons des discussions
là‑dessus plus tard.

Un aspect que nous n'avons pas encore examiné est l'apport que
pourraient faire les autres ministères pour aider les étudiants diplô‐
més à payer leurs droits de scolarité et à assumer leurs frais de sub‐
sistance. Vous avez mentionné le logement. L'Université McMaster
est sur le point de terminer la construction d'un immeuble de
30 étages au coût de 80 millions de dollars. Cet immeuble situé au
centre-ville de Hamilton servira à loger des étudiants diplômés. Le
logement cause des problèmes de recrutement. Les étudiants qui
n'arrivent pas à se trouver un logement se tournent vers d'autres éta‐
blissements.

Comment le gouvernement pourrait‑il fournir un soutien au loge‐
ment en dehors des fonds et des programmes traditionnels dont
nous avons parlé aujourd'hui? Quelle forme de soutien les autres
ministères peuvent-ils apporter pour régler de manière globale les
difficultés liées à l'abordabilité ou au logement que vous avez sou‐
levées tout à l'heure?

Mme Justine De Jaegher: Je ne prétends pas être une spécia‐
liste du logement, mais je sais qu'il est essentiel d'accroître l'offre
de logement abordable au Canada afin de faire diminuer les prix et
de donner accès à un plus grand nombre de Canadiens, notamment
aux étudiants, à un endroit sécuritaire où vivre. Je veux attirer tout
spécialement l'attention sur les étudiants étrangers, dont certains
viennent au Canada sous les auspices de fausses promesses. Ces
étudiants croient qu'ils auront un endroit sécuritaire où vivre pen‐
dant leurs études, mais ils se retrouvent dans des maisons de
chambres surpeuplées dans des conditions épouvantables.

Les défenseurs du droit au logement pourraient vous parler de fa‐
çon beaucoup plus éloquente de ce problème. De toute évidence,
l'accroissement de l'offre de logement au Canada, notamment aux
environs des établissements d'enseignement postsecondaire, consti‐
tue une bonne partie de la solution.

M. Chad Collins: Ce soutien devrait‑il comporter une aide fi‐
nancière destinée aux projets de logement menés dans les établisse‐
ments d'enseignement postsecondaire?

Mme Justine De Jaegher: Ce serait certainement une bonne
idée. L'enveloppe de financement pour le logement peut englober
beaucoup de choses.

Par contre, nous aimerions idéalement voir un système où les
établissements obtiennent le financement nécessaire pour fournir
tous leurs services, en premier lieu les programmes d'études, mais
aussi des choses comme le logement. Nous avons hâte de voir les
résultats de l'examen du Transfert canadien en matière de pro‐
grammes sociaux l'an prochain.

Le président: Merci.

Madame De Jaegher, monsieur Lacroix, merci à vous deux de
vos témoignages. Nous avons entendu des questions pertinentes
suivies de réponses substantielles. Les analystes parviendront à
faire la synthèse de toutes nos interventions. Vous pouvez sou‐
mettre à la greffière toute information supplémentaire sur des as‐
pects dont nous n'avons pas discuté aujourd'hui, mais que vous sou‐
haiteriez porter à l'attention du Comité.

Nous allons suspendre la séance un instant afin de préparer le
prochain groupe de témoins. Si vous êtes en ligne, veuillez rester
connectés. Nous nous retrouverons dans quelques minutes.

Merci.
● (1155)

_____________________(Pause)_____________________

● (1200)

Le président: Nous reprenons la séance. C'est formidable de re‐
cevoir les témoins en personne et d'avoir une salle comble. Bienve‐
nue aussi aux personnes qui accompagnent les témoins.

Conformément à l'article 108(3)i) et à la motion adoptée par le
Comité le mardi 14 février 2023, le Comité reprend son étude des
programmes des bourses supérieures et postdoctorales du gouver‐
nement du Canada.

J'aimerais souhaiter la bienvenue aux témoins.

Nous avons Mme Sarah Laframboise, directrice générale de Sou‐
tenez notre science, qui comparaît à titre personnel. Nous ac‐
cueillons également Mme Maydianne Andrade, professeure au Ré‐
seau canadien des scientifiques noirs. Nous recevons enfin M. Ga‐
vin Douglas et Mme Julia Messina-Pacheco, coprésident et vice-
présidente, respectivement, de Dialogue sciences et politiques.

Chaque organisme disposera d'un maximum de cinq minutes
pour sa déclaration préliminaire. Nous passerons ensuite aux séries
de questions. Je vous ferai signe lorsque votre temps sera presque
écoulé.

Nous devrons également examiner une demande de budget pour
un projet. Nous réserverons quelques minutes pour ces travaux à la
fin de la séance. Nous conclurons les témoignages vers 12 h 55.

Sur ce, je cède la parole à la première témoin, Mme Sarah La‐
framboise, qui comparaît à titre personnel.
● (1205)

Mme Sarah Laframboise (directrice générale, Soutenez notre
science, à titre personnel): Bonjour à tous. Je vous remercie de
m'avoir invitée à comparaître devant vous aujourd'hui.

Je m'appelle Sarah Laframboise, et je suis étudiante au doctorat
en biochimie à l'Université d'Ottawa. Je suis également la directrice
générale de Soutenez notre science, une organisation communau‐
taire ayant pour mission d'augmenter le financement prévu pour les
étudiants aux cycles supérieurs et au postdoctorat au Canada.

Je suis honorée d'être ici aujourd'hui, et j'aimerais remercier le
Comité de son travail en matière de science et de recherche. J'ai eu
le plaisir de m'adresser à vous il y a près d'un an dans le cadre de
votre étude sur les meilleurs talents. Je remercie le Comité d'avoir
inclus nos revendications pour les étudiants aux cycles supérieurs et
au postdoctorat dans ce rapport.
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Cela dit, il est frustrant de constater que le gouvernement n'a rien
fait pour régler les problèmes évoqués depuis ma dernière compa‐
rution. Au cours de la dernière année, 7 000 scientifiques et 40 as‐
sociations scientifiques ont signé une lettre ouverte. Le député Ri‐
chard Cannings a déposé une pétition ayant récolté 3 500 signatures
à la Chambre des communes. Nous nous sommes réunis sur la Col‐
line parlementaire au mois d'août. Nous avons parlé de notre cause
à des députés, à des ministres, aux médias et au public et avons en‐
voyé plus de 2 000 courriels à nos députés respectifs, mais cela n'a
pas suffi. Le budget de 2023 ne prévoit aucun nouveau financement
pour les étudiants aux cycles supérieurs et au postdoctorat.

La semaine dernière, près de 10 000 étudiants aux cycles supé‐
rieurs et au postdoctorat, professeurs et militants ont quitté 46 éta‐
blissements dans diverses régions au pays. Je suis accompagnée de
certains membres du groupe d'Ottawa aujourd'hui. J'aimerais leur
demander de se lever un instant.

Ils devraient tous être en train de mener leurs recherches. Ils de‐
vraient être dans leur laboratoire. C'est également mon cas, mais
nous sommes tous venus aujourd'hui pour vous montrer à quel
point cet enjeu est essentiel dans notre communauté.

Nombre de ces étudiants m'ont aidée à lancer un sondage natio‐
nal pour recueillir des données sur les finances des étudiants aux
cycles supérieurs. Ce sondage a permis de dresser un tableau
sombre mais précis de la réalité financière d'un étudiant aux cycles
supérieurs au Canada.

Selon le sondage, 86 % des étudiants aux cycles supérieurs ont
déjà vécu du stress et de l'anxiété à propos de leurs finances. Près
de 40 % des étudiants ont de la difficulté à payer l'essentiel comme
le loyer et l'épicerie, et 31 % des étudiants ont envisagé d'abandon‐
ner leurs études en raison de leurs inquiétudes quant à leurs fi‐
nances. C'est inacceptable dans un pays qui se targue d'innover.

Alors que d'autres jeunes adultes fondent une famille et inves‐
tissent dans leur avenir, les étudiants aux cycles supérieurs et au
postdoctorat ont de la difficulté à joindre les deux bouts.

Vous allez entendre à maintes reprises au cours de votre étude
que les bourses d'études n'ont pas changé en 20 ans pour les étu‐
diants aux cycles supérieurs et au postdoctorat, mais qu'est‑ce que
cela signifie pour le Canada?

Cela signifie que nous perdons chaque jour des scientifiques hau‐
tement qualifiés. Ils quittent le Canada pour aller vivre aux États-
Unis ou en Europe où ils n'auront pas à vivre dans la pauvreté et où
ils feront deux à trois fois plus d'argent qu'ils n'en feraient au
Canada. Cela signifie que nos entreprises perdent des travailleurs
hautement qualifiés. Cela signifie que chaque jour, nous laissons
tomber l'innovation canadienne en définissant qui peut relever les
défis financiers de l'enseignement supérieur et en excluant ceux qui
ne le peuvent pas. Il s'agit d'un potentiel perdu tant à l'échelle per‐
sonnelle qu'à l'échelle nationale.

J'ai décidé de poursuivre une carrière dans le milieu scientifique
il y a 11 ans. J'étais la première à poursuivre de telles études dans
ma famille, et je les ai financées moi-même, accumulant du même
coup 100 000 $ en dette étudiante. Lorsque mon partenaire et moi
avons vécu des moments difficiles au début de ma maîtrise, j'ai
presque dû abandonner mon programme parce que je n'arrivais pas
à payer mes frais de scolarité.

Je vais avoir 28 ans cette année, et je ne peux pas acheter de mai‐
son parce que les banques ne considèrent pas que j'ai un revenu. J'ai

souvent eu deux à trois emplois à la fois pour subventionner mon
revenu. Je n'ai pas d'économies, et je compte sur le revenu de mon
partenaire pour assurer ma stabilité. Autour de moi, mes pairs et ma
famille pensent que je suis la plus intelligente, mais en réalité, j'ai
l'impression d'être laissée pour compte.

Je ne suis qu'un exemple parmi tant d'autres. Des milliers
d'autres étudiants ont leur propre histoire de difficultés, d'iniquité et
de dette écrasante. Certains en sont même venus à vivre dans des
camionnettes et à participer à des essais cliniques pour joindre les
deux bouts.

Chaque année où le gouvernement n'investit pas dans les étu‐
diants aux cycles supérieurs et au postdoctorat, on dit aux esprits
les plus brillants au pays qu'ils ne comptent pas, qu'ils n'ont pas leur
place au Canada.

J'aimerais conclure mes remarques avec des recommandations
claires et stratégiques. Tout d'abord, nous demandons que les
bourses d'études soient augmentées de 50 % pour tenir compte de
l'inflation des 20 dernières années et qu'elles soient indexées à l'in‐
flation pour éviter qu'une telle situation se reproduise. Ces bourses
constituent un point de référence pour les montants qu'il faudrait
accorder aux meilleurs chercheurs du Canada.

Nous demandons ensuite une augmentation de 50 % du nombre
de bourses pour les étudiants aux cycles supérieurs et au postdocto‐
rat afin que plus de personnes puissent en bénéficier directement.

Enfin, nous exhortons le gouvernement à mettre en œuvre le rap‐
port Bouchard et à augmenter le financement des trois conseils de
10 % par année au cours des cinq prochaines années afin d'accroître
les subventions. Les superviseurs pourront ainsi mieux rémunérer
les étudiants aux cycles supérieurs et au postdoctorat, ce qui aura
un impact durable sur l'ensemble de la communauté.

Je vous remercie de votre temps, et j'ai hâte de répondre à vos
questions.
● (1210)

Le président: Merci, madame Laframboise.

Nous allons maintenant passer à Mme Andrade du Réseau cana‐
dien des scientifiques noirs pendant cinq minutes.

Mme Maydianne Andrade (présidente et co-fondatrice, Ré‐
seau canadien des scientifiques noir): Merci beaucoup, monsieur
le président.

Je vous remercie de m'avoir invitée à comparaître devant vous.
Je suis professeure à l'Université de Toronto, mais je suis également
ici à titre de présidente et cofondatrice du Réseau canadien des
scientifiques noirs. Je représente plus de 600 scientifiques noirs au
Canada qui ont ou sont en voie d'obtenir un diplôme aux cycles su‐
périeurs dans le domaine des sciences, de la technologie, de l'ingé‐
nierie, des mathématiques, de la médecine ou de la santé, mieux
connu sous l'acronyme STIMM. Ils travaillent dans divers secteurs
un peu partout au pays.

Je suis ici parce que je veux mettre l'accent sur le fait qu'il est
essentiel de soutenir et d'encourager le travail des scientifiques
émergents pour l'écosystème de l'innovation au Canada et que nous
en sommes à un « point de rupture ». Le rapport de 2022 du groupe
consultatif sur le système fédéral de soutien à la recherche est très
clair à cet égard, alors je tiens pour acquis que nous en sommes bel
et bien à un point de rupture.
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Je tiendrai également pour acquise l'insistance répétée du gou‐
vernement sur l'importance de la science et de l'innovation pour re‐
lever les défis mondiaux urgents qui affectent le Canada et d'autres
pays et pour veiller à ce que nous demeurions compétitifs à l'inter‐
national.

Cela dit, on ne semble pas comprendre la façon dont la recherche
est effectuée sur le terrain et la façon dont elle mène à l'innovation.
En réalité, la majorité de la recherche pratique est effectuée par des
étudiants aux cycles supérieurs et au postdoctorat dans notre sys‐
tème. Je peux affirmer sans hésitation que c'est le cas dans toutes
les grandes universités et tous les grands laboratoires de recherche
au pays dans le milieu scientifique. Ce sont les étudiants aux cycles
supérieurs et au postdoctorat qui passent le plus clair de leur temps
au laboratoire ou sur le terrain. Ils sont les piliers de notre écosys‐
tème scientifique et d'innovation, et c'est grâce à eux que nous
pourrons réussir à l'avenir.

Une fois que cela est compris, il devrait être clair qu'investir dans
les infrastructures ou dans les grands consortiums de recherche ne
suffit pas. En fin de compte, ce sont ceux qui effectuent réellement
le travail qui garantiront le succès de ces investissements. Lorsque
le gouvernement affirme que la science et l'innovation sont une
priorité en citant notamment la FCI et le FERAC, cela sonne creux.
Au lieu de soutenir ceux qui effectuent le travail avec les
contraintes actuelles et d'encourager leur excellence, on est en train
de les pousser à abandonner le milieu scientifique en leur versant
un salaire de misère.

Notre système actuel est un énorme filtre qui écarte les gens en
fonction de leurs finances, et non pas en fonction de leur excellence
ou de la probabilité qu'ils soient le prochain lauréat canadien du
prix Nobel. On écarte ceux qui n'arrivent pas à vivre avec la charge
mentale de la pauvreté, ceux qui n'ont pas une cote de crédit qui
leur permette de contracter des prêts et ceux qui sont incapables de
gérer des programmes de recherche incroyablement difficiles tout
en cumulant plusieurs emplois. On écarte les étudiants plus âgés
qui ont des personnes à charge. On écarte tous ceux qui ne peuvent
pas compter sur le soutien de leur famille pour éviter de s'endetter
massivement.

Nous savons qu'au Canada, les familles noires, autochtones, is‐
sues de groupes marginalisés et de nombreuses autres dans les col‐
lectivités rurales n'ont tout simplement pas les ressources finan‐
cières pour permettre à leurs enfants de suivre cette voie. Comme
vous l'avez entendu, le système fait en sorte que plus de 40 % des
étudiants aux cycles supérieurs décrivent leur situation financière
comme étant serrée ou en difficulté. Chez les étudiants noirs, ce
chiffre dépasse les 50 %.

Un ami m'a dit récemment: « Je sais que ce sujet te passionne .»
C'était lors de la marche organisée par Soutenez notre science. Je
n'ai participé qu'à deux marches en 53 ans, alors je ne suis pas une
manifestante régulière. Mon ami m'a demandé: « Que dirais-tu à
une mère monoparentale qui en arrache dans une région rurale du
Canada qui se demande pourquoi ses impôts devraient servir à
payer le salaire de quelqu'un qui effectue un travail auquel elle ne
pourrait même pas rêver? » Voici ce que je lui dirais: « Voulez-vous
que vos enfants puissent emprunter cette voie s'ils ont le talent pour
le faire en 2023 au Canada, peu importe votre situation finan‐
cière? »

Ce ne serait pas seulement bénéfique pour ces enfants, mais aussi
pour le Canada. La nouveauté et l'innovation sont présentes dans
chaque communauté. Je suis née en Jamaïque. Ma famille a immi‐

gré au Canada lorsque j'avais environ deux ans. J'ai eu de la chance;
je savais que mes parents allaient payer mon éducation. Lorsque je
me suis découvert une passion pour la biologie, je sais qu'ils se se‐
raient endettés pour que je poursuive mes études aux cycles supé‐
rieurs, mais j'ai eu la chance de recevoir une bourse d'études consé‐
quente du CRSNG. C'était la plus grosse bourse d'études qu'il of‐
frait à l'époque. Elle s'élevait à un peu plus de 21 000 $. C'était il y
a 31 ans. Un étudiant qui entame sa maîtrise aujourd'hui ne peut re‐
cevoir que 17 500 $. C'est moins que ce que j'ai reçu il y a 31 ans.

Malgré la bourse, je me suis heurtée à un choix après avoir com‐
plété mon doctorat à l'Université Cornell. Je songeais alors à fonder
une famille. Si je voulais poursuivre mes études au postdoctorat et
fonder une famille en même temps, il fallait que je reste aux États-
Unis, parce que le Canada ne me verserait pas un salaire suffisant
pour que je puisse fonder une famille. J'ai eu la chance d'être em‐
bauchée par l'Université de Toronto et je n'ai donc pas eu à faire ce
choix, mais beaucoup doivent le faire. Ils quittent le Canada. Nous
perdons énormément de talents avec le système actuel.

Voilà pourquoi le Réseau canadien des scientifiques noirs s'est
joint à nos collègues. Comme vous venez de l'entendre, nous ap‐
prouvons tous les demandes et les exigences du rapport Bouchard.

● (1215)

Il faut soutenir davantage nos scientifiques émergents.

Le groupe consultatif du gouvernement a lui-même déclaré que
le « soutien actuel pour les étudiants aux cycles supérieurs — les
chercheurs de demain — en est à un point de rupture ». Cela me
ramène à mon point initial.

Dans les discussions, il est essentiel d'insister sur le fait qu'il
s'agit d'un point de rupture pour notre écosystème scientifique et
d'innovation. Joignez-vous à nous pour inverser la tendance.

Le président: Merci beaucoup.

Nous allons maintenant passer à Dialogue sciences et politiques.
Vous disposez de cinq minutes, monsieur Douglas ou madame
Messina-Pacheco.

Mme Julia Messina-Pacheco (vice-présidente, Dialogue
sciences et politiques): Merci, monsieur le président et chers
membres du Comité de nous avoir invités à comparaître devant
vous aujourd'hui.

Je m'appelle Julia Messina-Pacheco.

Mon collègue, monsieur Douglas, et moi sommes ici pour repré‐
senter Dialogue sciences et politiques. Il s'agit d'un groupe de pres‐
sion à but non lucratif dirigé par des étudiants aux cycles supérieurs
et au postdoctorat à Montréal.

Notre objectif consiste à faire entendre la voix de la prochaine
génération de chercheurs lors des prises de décisions fondées sur
des données probantes en matière de sciences et de politique. Je
m'adresse également à vous aujourd'hui en tant que candidate au
doctorat qui a consacré 12 ans à son éducation dans des établisse‐
ments d'enseignement supérieur. Sur ces 12 ans, j'en ai passé sept
aux cycles supérieurs. Pendant ces sept années, j'ai manqué de sou‐
tien comme la grande majorité des étudiants aux cycles supérieurs
au Canada et j'ai donc été obligée de faire des compromis financiers
difficiles.
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Ma recherche porte sur le cancer du pancréas. Il s'agit d'une ma‐
ladie dévastatrice qui affecte des milliers de Canadiens et leur fa‐
mille chaque année. J'ai travaillé fort pendant des années pour étu‐
dier cette maladie, parce que l'amélioration des résultats pour les
patients est un enjeu qui me passionne. Mon amour réel pour la
science me motive également. Cela dit, cette passion et la poursuite
de connaissances ont fait en sorte qu'il m'est difficile de payer l'es‐
sentiel comme le loyer ou l'épicerie, et même d'envisager de fonder
une famille.

Le processus pour obtenir une maîtrise ou un doctorat prend des
années, et il s'apparente beaucoup plus à un emploi qu'à une scola‐
rité traditionnelle. Le soutien offert par l'entremise d'allocations et
de bourses devrait compenser le coût de la vie et nous permettre de
nous concentrer sur la recherche dont le Canada a besoin. Si la
science prospère, c'est grâce à l'engagement inébranlable et aux ef‐
forts inlassables des étudiants aux cycles supérieurs et des cher‐
cheurs au postdoctorat. Il est essentiel de le reconnaître. Ils forment
l'épine dorsale de la découverte, de l'innovation et de la croissance
économique au Canada. Or, les bourses fédérales stagnent depuis
une vingtaine d'années. Ces mécanismes de financement n'ont pas
su suivre l'inflation de 48 % et l'augmentation de 38 % des frais de
scolarité au cours de cette période.

Ce financement inadéquat a de graves conséquences. Les bourses
fédérales jouissent d'un grand prestige et servent de référence pour
ce que les universités considèrent comme des allocations minimales
raisonnables.Malheureusement, ces références pour les étudiants à
la maîtrise et au doctorat se situent en dessous du seuil de pauvreté.

Selon un récent rapport de l'Institut de recherche et d'informa‐
tions socioéconomiques, le montant minimum requis pour qu'une
personne seule vive dans la dignité à Montréal s'élève à 32 535 $.
Après avoir payé mes frais de scolarité, les frais universitaires et
mes assurances, le financement de mon doctorat ne me laisse que
20 000 $ par année pour vivre.

Ce financement inadéquat force également les étudiants aux
cycles supérieurs et au postdoctorat à rechercher de meilleures pos‐
sibilités financières aux États-Unis, en Europe ou ailleurs, où ils re‐
çoivent des allocations qui reflètent leur mérite et qui couvrent adé‐
quatement le coût de la vie. Le Canada est à la traîne par rapport à
ses homologues internationaux en ce qui concerne la rétention des
talents. Si le Canada valorise réellement les scientifiques, il doit
veiller à ce que le processus d'obtention d'un doctorat soit une pé‐
riode de développement de compétences et un tremplin vers de plus
grands exploits, et non pas une période dont il faut se remettre fi‐
nancièrement.

M. Douglas va maintenant vous faire part de nos recommanda‐
tions précises.

M. Gavin Douglas (co-présidence, Dialogue sciences et poli‐
tiques): Merci.

Ma collègue vient de souligner le principal enjeu: les bourses
pour les diplômés et les bourses postdoctorales n'ont pas été adap‐
tées à l'inflation depuis 2003, comme nous le savons tous.

L'augmentation des bourses d'études supérieures des trois
conseils subventionnaires et des bourses de recherche postdoctorale
est essentielle en vue de compenser l'inflation de 48 % qui s'est pro‐
duite au cours de cette période. Nous croyons qu'une distinction
doit être faite pour les bourses de doctorat; nous recommandons
d'augmenter les bourses d'études supérieures au doctorat à 35 000 $
afin qu'elles s'harmonisent à la valeur actuelle des bourses d'études

supérieures du Canada au doctorat, qui sont plus prestigieuses. En
plus d'augmenter la valeur de ces bourses, il faut en augmenter le
nombre total.

Le nombre d'étudiants de troisième cycle et de détenteurs d'une
bourse de recherche postdoctorale dépasse largement le nombre de
bourses qui sont offertes. Pour aborder cette question, nous recom‐
mandons d'augmenter de 50 % le nombre de bourses d'études supé‐
rieures des trois conseils subventionnaires et de doubler le nombre
de bourses de recherche postdoctorale. Nous reconnaissons que les
organismes de financement de la recherche fédéraux ne peuvent oc‐
troyer les fonds qu'ils n'ont pas. C'est pourquoi, comme l'ont recom‐
mandé les autres témoins et comme le recommande le récent Rap‐
port du comité consultatif sur le système fédéral de soutien à la re‐
cherche, nous recommandons une augmentation annuelle du finan‐
cement des conseils subventionnaires de 10 %, pour une période de
cinq ans, afin de couvrir les allocations aux étudiants diplômés et le
salaire des boursiers postdoctoraux.

Ces changements sont nécessaires afin de veiller à ce que les Ca‐
nadiens qui ont un grand potentiel en matière de recherche soient
encouragés à poursuivre une formation avancée et à explorer le
marché du travail du Canada plutôt que d'aller à l'étranger où ils
pourraient être mieux rémunérés.

Je vous remercie de nous avoir invités à témoigner devant vous
aujourd'hui. Nous serons heureux de répondre à vos questions.
● (1220)

Le président: Je remercie les témoins pour leurs déclarations.

Nous sommes dans les temps, mais je regarde l'horloge et je
constate que nous disposons d'environ 32 minutes pour nos séries
de questions. Je propose donc que nous tenions une première série
de questions de cinq minutes, et que nous raccourcissions la
deuxième série de questions également afin que nous puissions ter‐
miner cinq minutes avant l'heure, comme je l'ai dit au début de la
réunion.

Nous allons d'abord entendre M. Mazier. Allez‑y.
M. Dan Mazier (Dauphin—Swan River—Neepawa, PCC):

Merci, monsieur le président.

Je remercie les témoins d'être avec nous aujourd'hui. C'est très
bien.

Mes premières questions s'adressent aux représentants de Dia‐
logue sciences et politiques. Je vais vous poser une série de ques‐
tions auxquelles je vous demanderais de répondre par oui ou par
non.

Pouvez-vous confirmer que, dans le cadre des consultations pré‐
budgétaires de 2018, votre organisation a demandé au gouverne‐
ment libéral d'augmenter les bourses pour les diplômés et les
bourses postdoctorales, oui ou non?

M. Gavin Douglas: Oui.
M. Dan Mazier: Est‑ce que le gouvernement a répondu à votre

demande?
M. Gavin Douglas: Non.
M. Dan Mazier: Pouvez-vous confirmer que votre organisation

a présenté une demande similaire lors des consultations prébudgé‐
taires de 2020, afin que le gouvernement libéral augmente la valeur
des bourses postdoctorales?

M. Gavin Douglas: Oui.
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M. Dan Mazier: Est‑ce que le gouvernement a répondu à votre
demande?

M. Gavin Douglas: Non.
M. Dan Mazier: Je crois que vous connaissez la prochaine ques‐

tion.

Pouvez-vous confirmer que, dans le cadre des consultations pré‐
budgétaires de 2022, votre organisation a demandé au gouverne‐
ment libéral d'augmenter la valeur des bourses pour les diplômés et
des bourses postdoctorales?

M. Gavin Douglas: Oui.
M. Dan Mazier: Est‑ce que le gouvernement a répondu à votre

demande?
M. Gavin Douglas: Non.
M. Dan Mazier: Cela me surprend, parce que le gouvernement

est bon pour dépenser de l'argent et enregistrer des déficits.

Pourquoi croyez-vous que le gouvernement libéral a ignoré votre
demande et ne vous a pas écoutés?

M. Gavin Douglas: Premièrement, la situation est la même de‐
puis 2003; elle dure depuis longtemps. Je dirais donc que plusieurs
gouvernements ont négligé de répondre à cette demande.

Je crois que l'on comprend mal les besoins associés à la re‐
cherche universitaire et que le financement fédéral de notre écosys‐
tème de recherche accuse un retard par rapport au financement of‐
fert par nos concurrents à l'échelle internationale, comme nous
l'avons dit plus tôt. Je crois qu'il y a une mauvaise compréhension
et que l'on n'accorde pas la priorité au financement de la recherche,
en gros.

M. Dan Mazier: Selon vous, pourquoi personne ne vous écoute
et ne répond à votre demande? Est‑ce qu'il s'agit simplement d'un
manque de compréhension ou est‑ce qu'on n'y accorde pas la priori‐
té? Est‑ce qu'on vous fait des promesses que l'on ne tient pas?

M. Gavin Douglas: Ce n'est manifestement pas une priorité et je
crois qu'il s'agit d'une mauvaise évaluation de la situation, étant
donné l'importance de pouvoir être sur un pied d'égalité avec les
autres pays dans le domaine de la recherche. Je crois que nous de‐
vons faire passer ce message et que nous pouvons démontrer qu'il
s'agit d'une priorité.

M. Dan Mazier: D'accord. Merci.

Les Canadiens ressentent les effets de la crise générationnelle du
coût de la vie. Les personnes qui ont un revenu fixe, notamment les
étudiants, souffrent de la situation en raison des politiques inflation‐
nistes du gouvernement.

La semaine dernière, nous avons entendu des étudiants nous ra‐
conter leur triste réalité. L'un des trois étudiants diplômés que nous
avons entendus doit vivre avec moins de 1 300 $ par mois. Les étu‐
diants se tournent vers les banques alimentaires, parce qu'ils ne
peuvent supporter l'augmentation du coût de l'épicerie. Certains de‐
mandent des services de counselling, puisqu'ils n'arrivent pas à sub‐
venir à leurs besoins et d'autres vivent dans des refuges pour les
sans-abri puisque le coût de la vie a doublé.

Madame Laframboise, pouvez-vous nous dire quelles sont les
conséquences de la crise du coût de la vie et du gel du financement
du gouvernement sur le bien-être des étudiants?

Mme Sarah Laframboise: Je crois que nous avons vu claire‐
ment au cours des dernières années que les étudiants sont en diffi‐

culté. Je le constate aussi en parlant aux étudiants diplômés. Ils
connaissent des difficultés sur le plan mental, physique, émotionnel
et financier.

Je crois que le gouvernement pourrait aider les étudiants sur le
plan financier, ce qui les aiderait dans les autres sphères de leur vie
également. La santé mentale des étudiants de cycle supérieur repré‐
sente une grande préoccupation. Comme vous l'avez entendu, 87 %
d'entre eux vivent du stress et de l'anxiété en raison de l'argent
seulement. Imaginez, donc, le stress qu'ils vivent en raison de nom‐
breux autres facteurs. Je crois qu'il est important de réitérer que les
étudiants diplômés de partout au pays sont en difficulté et que la si‐
tuation a des répercussions sur eux.

Je crois qu'il est très facile pour nous d'être assis ici et de faire
semblant de ne pas les voir, mais ces étudiants sont le moteur de la
recherche. Ils sont sur le terrain. Ce sont les travailleurs de pre‐
mière ligne du domaine de la recherche.

S'ils sont en difficulté, c'est tout l'écosystème qui en souffre, et
c'est l'innovation au Canada qui en subira les conséquences, pour
les générations à venir.

● (1225)

M. Dan Mazier: Je crois qu'il est juste de dire, toutefois, que
l'inflation entraîne des difficultés pour tout le monde.

Madame Andrade, vouliez-vous ajouter quelque chose?

Mme Maydianne Andrade:

Je suis du même avis que mes collègues; j'ajouterais que nous
avisons les intervenants d'accepter moins d'étudiants de cycle supé‐
rieur, parce que nous devons être en mesure de les soutenir finan‐
cièrement. J'ai réalisé des examens externes pour des départements
où les étudiants diplômés aiment le programme, mais connaissent
des difficultés comme celles évoquées plus tôt. Nous recomman‐
dons à ces départements de réduire parfois de moitié le nombre
d'étudiants diplômés qu'ils acceptent, mais cela entraînera des
conséquences négatives en amont sur l'économie des connais‐
sances.

M. Dan Mazier: Nous allons éliminer la relève.

Merci beaucoup.

Le président: Merci, monsieur Mazier.

Nous allons maintenant entendre Mme Bradford, qui dispose de
cinq minutes. Allez‑y.

Mme Valerie Bradford (Kitchener-Sud—Hespeler, Lib.):
Merci, monsieur le président.

Je remercie nos témoins et les étudiants dans l'assistance. Il est
rare que certains membres du public doivent se tenir debout dans
notre salle de comité. Bienvenue à tous.

Madame Laframboise, bienvenue à nouveau. Comme vous l'avez
déjà mentionné, vous avez participé à une étude antérieure sur les
meilleurs talents, la recherche et l'innovation. Je suis certaine que
vous savez que, dans la foulée de cette étude, le Comité a fait
quatre recommandations très précises — les recommandations
quatre, cinq, sept et neuf — pour régler le problème du sous-finan‐
cement.
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Je voulais simplement le mentionner. Vous le savez sans doute,
mais je voulais assurer aux étudiants et à toute l'assistance dans la
salle que vous aviez déjà été entendue. J'ai l'impression que nous
nous sommes un peu fait faire la leçon. Je comprends votre frustra‐
tion.

Je reprends un passage de votre dernier témoignage, où vous
avez affirmé:

Seulement 33 % des étudiants de deuxième et de troisième cycle bénéficient
d'un soutien direct grâce aux bourses des trois conseils de l'un des trois orga‐
nismes subventionnaires fédéraux. Les autres sont soutenus indirectement par
des allocations provenant des subventions de recherche ou des départements de
leurs superviseurs.

Quelles sont les sources de financement de recherche pour les
étudiants des cycles supérieurs, outre les subventions et bourses de
maîtrise et de doctorat?

Mme Sarah Laframboise: Les étudiants peuvent recevoir du fi‐
nancement grâce à différents moyens. À mon avis, le système est
complexe, et c'est probablement la raison pour laquelle le finance‐
ment n'a pas changé depuis très longtemps. Les bourses ne repré‐
sentent qu'une petite partie. Dans notre enquête, nous avons décou‐
vert que 67 % des étudiants ont reçu une allocation directement de
leur superviseur, qui proviendrait directement de la subvention de
recherche de ce superviseur. Quelques 45 % reçoivent du finance‐
ment obtenu du département ou de la faculté, 20 % ont une bourse
fédérale et 11 %, une bourse provinciale. Ces chiffres varient selon
la source des données, évidemment, mais c'est ainsi que se dé‐
taillaient les fonds reçus par les étudiants dans notre enquête.

À mon avis, il est important de comprendre la source de cet ar‐
gent quand il provient d'un département ou d'un professeur; le fi‐
nancement est obtenu par l'entremise de ces subventions. En fin de
compte, la presque totalité de la recherche qui vient des trois
conseils existe parce que les étudiants de cycles supérieurs sont fi‐
nancés indirectement ou directement.

Mme Valerie Bradford: Je comprends. Merci pour la précision.

À quelles fourchette et moyenne salariales peuvent s'attendre les
étudiants de maîtrise ou de doctorat recevant des allocations et ré‐
munérés à même les subventions de recherche ou le département de
leur superviseur? Comment ce travail s'intègre‑t‑il à leurs propres
études et recherches?

Mme Sarah Laframboise: Nous avons sondé tous les étudiants
qui ont reçu des allocations, que ce soit directement ou indirecte‐
ment par l'entremise des trois conseils. En moyenne, nous avons
constaté que les étudiants de maîtrise gagnaient 19 000 $ par année
et les étudiants de doctorat, environ 23 700 $ par année, ce qui tient
compte des étudiants financés par des bourses et directement par
leur superviseur.

Mme Valerie Bradford: Merci.

Madame Andrade, je reviens à la même étude que nous avons
menée, qui nous a beaucoup appris.

Andrea Wishart était étudiante au doctorat à l'Université de la
Saskatchewan. Je m'appuie sur son témoignage pour vous deman‐
der si vous pourriez me dire comment d'autres pays établissent la
valeur des bourses pour les chercheurs des cycles supérieurs et de
niveau postdoctoral.

Mme Maydianne Andrade: Ils le font de bien des manières dif‐
férentes. Dans certains pays — en Norvège, je crois; j'aurais dû
avoir cette précision —, il existe une norme dans tous les domaines
en fonction du niveau. Un étudiant de maîtrise ou en première an‐

née de doctorat obtient une allocation standard. Elle se bonifie à
mesure que l'étudiant progresse dans son programme, comme ce se‐
rait le cas dans tout autre domaine, où le gain d'expertise fait en
sorte que son travail a de plus en plus de valeur au fil de sa forma‐
tion. Ce type d'approche est très courante.

Évidemment, dans des pays comme les États-Unis, certaines ins‐
titutions ont les poches très profondes, alors elles recourent aussi
aux fondations d'anciens étudiants, etc., qui peuvent complémenter
ce genre de sources.

Il y a aussi les assistanats d'enseignement, qui existent aussi dans
notre système. Dans d'autres pays, il y a une limite au nombre d'as‐
sistanats d'enseignement que peut faire un étudiant, alors qu'au
Canada, bien souvent, les étudiants évitent de devoir recourir aux
banques alimentaires grâce à de très nombreuses heures comme as‐
sistant, ce qui leur laisse moins de temps pour leur recherche.

● (1230)

Mme Valerie Bradford: Le système canadien fait en sorte que
les provinces et les territoires ont la responsabilité des coûts d'ex‐
ploitation des études postsecondaires et, parce qu'il y a plusieurs
provinces et territoires, il y a des différences d'une région à l'autre
du pays. Il est difficile d'avoir des normes universelles.

Quelle est l'incidence de la valeur monétaire des bourses de re‐
cherche postdoctorale sur la recherche en début de carrière?

Oh, je crois que je le sais, alors je retire ma question. Je connais
déjà la réponse. Il ne faut jamais poser une question dont on connaît
déjà la réponse.

Monsieur Douglas, voici une question pour vous.

Le gouvernement a récemment annoncé l'octroi de 1,4 milliard
de dollars par l'entremise du Fonds d'excellence en recherche Apo‐
gée Canada. Bien que cela ne règle pas le problème, comment des
investissements comme celui‑ci soutiennent-ils les chercheurs?

Le président: Vous avez 15 secondes, monsieur Douglas. Al‐
lez‑y, je vous prie.

M. Gavin Douglas: Ce sont d'excellents investissements, mais
ils ne suffisent pas pour régler ce problème-clé. Ce n'est pas que
nous n'accordons pas de valeur à la décision du gouvernement d'in‐
vestir dans cette infrastructure et dans d'autres éléments de la re‐
cherche universitaire, mais c'est insuffisant pour s'attaquer à ce pro‐
blème fondamental.

Le récent rapport sur le système de soutien fédéral mentionnait
un potentiel exode des cerveaux, un phénomène vraiment sans pré‐
cédent dans l'histoire du Canada, alors ce problème devrait vrai‐
ment être une priorité.

Le président: Merci.

[Français]

Monsieur Blanchette‑Joncas, vous avez la parole pour cinq mi‐
nutes.

M. Maxime Blanchette-Joncas: Merci beaucoup, monsieur le
président.

Tout d'abord, permettez-moi de saluer l'ensemble des gens qui se
sont déplacés ici aujourd'hui. Je pense que vous constatez l'impor‐
tance de cette étude.
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Permettez-moi de souligner humblement que je suis le premier
diplômé universitaire de ma famille. J'ai compris ce que c'était de
devoir travailler pendant ses études. J'ai compris également ce que
c'était de rêver d'aller à l'université. J'ai travaillé près de 10 ans,
monsieur le président, pour économiser en vue de réaliser mon rêve
d'aller à l'université. Aujourd'hui, quand je regarde ces personnes,
je suis très fier qu'elles se tiennent debout pour envoyer un message
au gouvernement, évidemment, mais également pour affirmer que
les choses doivent changer. Je les en remercie du fond du cœur.

Je vais poursuivre mes questions, sans oublier la présence des
gens qui sont ici, particulièrement celle de Mme Laframboise, que
je veux remercier de son leadership au sein du mouvement Soute‐
nez notre science.

J'allais oublier quelque chose, mais ce serait impossible. La se‐
maine dernière, j'étais avec eux sur la Colline du Parlement, parce
que des milliers d'étudiants de près de 50 universités d'un bout à
l'autre du Canada sont venus manifester pour demander au gouver‐
nement d'agir au sujet de l'indexation des bourses d'études. Ces étu‐
diants et ces gens savent qui était présent à leurs côtés. Les repré‐
sentants du gouvernement étaient invités, et je vous confirme qu'ils
n'y étaient pas. Je ne peux passer cela sous silence. Aujourd'hui,
j'entends certains représentants du gouvernement dire qu'ils sont
déjà au courant du problème et qu'ils le comprennent. Je ne suis pas
convaincu qu'ils le comprennent vraiment. En tout cas, si c'était si
important pour eux, ils auraient été présents aux côtés des étudiants.
Alors, pour la compréhension des priorités, on repassera.

Je vais me tourner vers vous, professeure Andrade. Vous l'avez
dit avec éloquence, le Canada a atteint un point de rupture en ma‐
tière de science et de recherche. Or, à mon avis, la situation est en‐
core plus dramatique. Je crois que le Canada a dépassé le point de
rupture en science. Le Canada est le seul pays du G7 à avoir réduit
ses investissements en recherche‑développement proportionnelle‐
ment à son produit intérieur brut depuis maintenant 20 ans. Il est le
seul pays du G7 à avoir perdu des chercheurs depuis 2016. Le gou‐
vernement fédéral condamne ses meilleurs cerveaux à vivre sous le
seuil de la pauvreté pendant leurs études aux cycles supérieurs.

Je vais donner un exemple très concret. Un panier de biens de
services qui coûtait 100 $, en 2003, coûte 150,63 $, en 2023. Cela
représente une hausse de 50,63 %. De combien les bourses d'études
ont-elles été indexées au cours des 20 dernières années? La réponse
est « zéro ». On comprendra que le calcul est assez simple.

Le budget de 2023 représentait une occasion parfaite pour ré‐
pondre aux investissements de nos compétiteurs, dont les
États‑Unis, qui ont annoncé des investissements majeurs en re‐
cherche, mais nous y avons investi zéro dollar. C'est un abandon to‐
tal et complet de nos chercheurs et de nos étudiants.

Professeure Andrade, que pouvez-vous nous dire à cet égard?
● (1235)

[Traduction]
Mme Maydianne Andrade: Je crois que l’on comprend mal la

façon dont sont menées les activités de recherche. Comme mes col‐
lègues, j'applaudis les investissements accordés pour de grosses
subventions complexes qui permettent à des chercheurs de diffé‐
rents domaines de travailler ensemble. La recherche multidiscipli‐
naire répond aux problèmes pressants de notre époque. On ne reste
plus dans son rang, mais je le répète, il faut comprendre que ce ne
sont pas les chercheurs principaux qui rédigent les demandes de

subvention et qui font le travail sur le banc. Il faut comprendre que
la situation est assimilable à de l'exploitation des jeunes.

Il est révélateur qu'on n'ait pas considéré ces enjeux suffisam‐
ment importants pour orienter différemment le budget 2023, et c'est
pour cette raison que nous sommes ici. C'est pour cette raison que
des gens qui n'ont jamais protesté dans le passé sont ici. C'est pour
cette raison que le Réseau canadien des scientifiques noirs se joint à
d'autres collègues, car, en toute franchise, nous sommes désespérés.

[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Merci beaucoup.

Dans votre allocution, vous avez également expliqué qu'il était
extrêmement préoccupant que des personnes hautement qualifiées
doivent faire un choix aussi déchirant, c'est-à-dire poursuivre leurs
études ou quitter le Canada pour aller, par exemple, aux États‑Unis.
Vous avez mentionné qu'il était plus attrayant de faire des études là-
bas, où il y aurait de meilleures conditions.

Pourriez-vous comparer en détail les conditions des postdocto‐
rants au Canada et aux États‑Unis?

[Traduction]

Mme Maydianne Andrade: En effet. J'ajoute rapidement,
d'abord, que ce ne sont manifestement pas là des gens qui cherchent
une carrière lucrative. La plupart des scientifiques n'ont pas une
carrière lucrative et n'ont pas d'attentes à cet égard. Ils ne veulent
tout simplement pas vivre sous le seuil de la pauvreté. Ils veulent
pouvoir avoir une famille, etc. Les allocations y sont tout simple‐
ment bien plus élevées. Plus d'institutions prennent en charge les
frais de scolarité. Plus d'institutions offrent du logement subven‐
tionné, particulièrement quand on compare avec des petites institu‐
tions au Canada qui ne peuvent se permettre cela.

Le président: Merci pour votre réponse brève.

La parole est à vous, monsieur Cannings, pour cinq minutes.

M. Richard Cannings: Merci. Je remercie également les té‐
moins, ainsi que les jeunes chercheurs dans l'assistance, pour leur
présence. Cela compte beaucoup pour nous.

Je commence avec Mme Andrade.

Je suis ravi de vous voir. Je crois que nous nous sommes vus au
congrès d'entomologie à Vancouver l'année dernière, alors je suis
heureux de vous voir ici, à Ottawa.

J'aime beaucoup la façon que vous avez eue de présenter la situa‐
tion. Vous avez souligné que ce sont les étudiants de cycles supé‐
rieurs qui font le travail. Ces personnes font le travail et si le gou‐
vernement affirme que la recherche, la science et l'innovation sont
une priorité, naturellement, ces personnes devraient être une priori‐
té. De plus, le système est un filtre qui ne fonctionne pas en se fon‐
dant sur le talent, mais sur la capacité à trouver d'autres moyens de
rémunération. Voilà qui laisse énormément de chercheurs sur la
touche.

Je vous donne quelques minutes pour en dire davantage à ce pro‐
pos.
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Mme Maydianne Andrade: En effet. J'ai fait un sondage auprès
de nos membres et beaucoup de jeunes se sont prononcés. Il y a eu
plusieurs catégories. Il y avait des étudiants internationaux venus
ici dans l'espoir de faire leur vie au Canada et de travailler sur d'im‐
portants sujets de recherche comme la conservation, le cancer, etc.
Ceux‑là nous ont dit que ce n'est ce à quoi ils s'attendaient. D'autres
étaient des postdoctorants qui avaient auparavant été au Royaume-
Uni et fondé une famille. Ils sont arrivés ici et se sont rendu compte
qu'ils ne pouvaient vivre ainsi, qu'ils devaient quitter le Canada.
Alors voilà, nous perdons notre capacité à attirer de nouveaux ta‐
lents.

Ensuite, il y a les talents d'ici, ceux qui ont grandi dans une ré‐
gion rurale du Canada. Ce profil est assez courant. Ils nous ont dit
que leur famille avait dû payer pour qu'ils puissent se rendre dans
un grand centre où il y a une université, mais qu'ils ne peuvent pas
se permettre d'y vivre. Cette situation est très, très courante.

Nous tentons de recueillir des fonds nous-mêmes pour financer
des bourses, mais ce n'est vraiment pas facile pour un organisme
sans but lucratif.

M. Richard Cannings: Merci.

Madame Laframboise, merci pour le travail que vous avez ac‐
compli sur cet enjeu et pour votre aide à l'organisation de la mani‐
festation de la semaine dernière. Vous êtes mobilisée sur cette ques‐
tion depuis un bon moment. Vous avez souligné certaines des me‐
sures que vous avez prises: la lettre, la pétition, les manifestations
de l'année dernière et celles de cette année.

Je présume que vous avez rencontré des représentants du gouver‐
nement. Je me demande quelle réponse vous avez obtenue de leur
part. Comment répondent-ils à vos demandes directes? Par
exemple, quelle a été la réaction à la pétition? Pourriez-vous me le
dire, afin que je comprenne pourquoi il n'y a pas de progrès?

● (1240)

Mme Sarah Laframboise: L'annonce de vendredi dernier au su‐
jet du fonds Apogée illustre parfaitement la réaction du gouverne‐
ment. Il est facile de dire qu'on a investi dans la science, nous avons
d'excellents projets d'infrastructures qui vont être menés et qui of‐
friront une certaine infrastructure pour les sciences. Mais il faut re‐
venir à ce qui a été dit plus tôt. Ces instituts seront vides. Il n'y aura
pas d'étudiants qui viendront y travailler, parce qu'ils n'auront plus
les moyens de s'y trouver.

L'année dernière, lors des manifestations, nous avons participé
au balado Quicks and Quarks. On y a entendu le ministre Cham‐
pagne affirmer qu'il était notre allié et que nous allions détenir le
trône de l'innovation au Canada. Je suis tout à fait d'accord. C'est ce
que je veux aussi. Or, je crois qu'on ne peut y arriver sans investir
dans les étudiants. On peut avoir de grands projets d'infrastructures,
des microprojets et de petits investissements en microsciences,
mais ce sont les étudiants qui font le travail. Tant que leur rémuné‐
ration ne changera pas, rien ne changera.

M. Richard Cannings: Je passe la parole à M. Douglas et à
Mme Messina-Pacheco pour plus de contexte sur la façon dont
notre système se compare à celui des États-Unis.

Les États-Unis ont fait des investissements en vertu de la CHIPS
Act qui ont entraîné des hausses importantes du soutien à la re‐
cherche et des répercussions connexes.

Je vous donne la chance d'en dire davantage sur l'attrait des Ca‐
nadiens vers les États-Unis ou sur les mesures que prennent nos
concurrents.

M. Gavin Douglas: Absolument.

Je commence, puis je passerai la parole à ma collègue.

Le programme de bourses de recherche d'études supérieures de la
National Science Foundation est aux États-Unis l'équivalent des
subventions des trois conseils. L'équivalent en dollars canadiens est
tout juste sous les 50 000 $ par année. Cela vous donne une idée de
la différence de ces bourses prestigieuses que reçoivent les étu‐
diants.

Je pense que ma collègue peut répondre au reste de votre ques‐
tion.

Mme Julia Messina-Pacheco: Merci, monsieur Douglas.

Comme d'autres l'ont mentionné, le pourcentage du produit inté‐
rieur brut que le Canada investit dans la recherche et le développe‐
ment est largement sous la moyenne des pays de l'OCDE. Il s'agit
d'une comparaison directe avec d'autres pays qui sont nos équiva‐
lents, et avec les sommes qu'ils investissent dans leurs chercheurs,
que nous n'égalons absolument pas.

Le président: Merci.

S'il existe des chiffres détaillés que vous aimeriez faire parvenir
au greffier, n'hésitez pas à le faire.

Pour le second tour, nous allons retrancher 20 % et passer à deux
fois quatre minutes, puis deux fois deux minutes.

Nous commençons par M. Soroka, pour quatre minutes.
M. Gerald Soroka: Merci, monsieur le président.

Je remercie les témoins.

Je pose une question rapide.

Le premier ministre et son gouvernement se tiennent devant la
population en déclarant qu'ils sont présents pour les Canadiens,
qu'ils les appuieront et qu'ils leur rendront la vie meilleure. Croyez-
vous que cette affirmation soit vraie, d'après votre situation?

Quiconque veut répondre à la question peut le faire.
Mme Sarah Laframboise: La réponse courte serait non. À mon

avis, il croit peut-être...
M. Gerald Soroka: J'aimerais avoir des réponses courtes, s'il

vous plaît.
Mme Sarah Laframboise: À mon avis, il pense qu'il nous aide.
M. Gerald Soroka: D'accord.
Mme Maydianne Andrade: Je crois qu'il y a une possibilité que

la réponse soit oui. Voilà pourquoi nous sommes ici.
M. Gerald Soroka: C'est une réponse très politique.

Une voix: C'est une question très politique.
M. Gavin Douglas: Je suis d'accord. Il s'agit à mon avis d'une

question politique.

Je dirais que, dans notre cas précis, nous ne sommes évidemment
pas d'accord.

M. Gerald Soroka: D'accord.

Je cède le reste de mon temps à M. Maxime Blanchette-Joncas.
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[Français]
M. Maxime Blanchette-Joncas: Merci beaucoup, monsieur le

président.

Je vais poser mes questions à Mme Laframboise.

Madame Laframboise, vous savez que le Canada se classe en
queue de peloton parmi les 38 pays de l'OCDE. En fait, il se situe
au 26e rang pour son taux de diplomation aux cycles supérieurs.
Pourtant, nous connaissons très bien les conséquences du fait de ne
pas indexer les bourses d'études depuis maintenant près de 20 ans.
Ce sont, entre autres, la précarité économique et les effets sur la
santé mentale subis par les étudiants, ainsi que l'exode des cer‐
veaux.

J'aimerais connaître votre point de vue en tant que représentante
du mouvement Soutenez notre science. Les étudiants qui n'ont pas
des parents pouvant les soutenir financièrement doivent souvent re‐
noncer à des études universitaires. C'est ce que j'ai fait pendant plu‐
sieurs années, près de 10 ans; j'ai travaillé afin de mettre des sous
de côté pour atteindre mon rêve d'aller à l'université. Comment un
pays du G7 peut-il faire une discrimination entre les étudiants de
familles privilégiées et les autres? Je pense notamment aux étu‐
diants en régions éloignées, qui doivent souvent déménager, payer
un loyer, travailler pour survivre et poursuivre leur rêve universi‐
taire.

Avez-vous des données démontrant que certaines personnes re‐
noncent à poursuivre leurs études aux cycles supérieurs en raison
du manque de soutien financier?
● (1245)

[Traduction]
Mme Sarah Laframboise: La question, à mon avis, est de sa‐

voir à qui on permet de faire des études supérieures de nos jours.

Je me vois comme un exemple parmi de nombreux autres. Est‑ce
qu'on devrait s'endetter de 100 000 $ pour obtenir un doctorat, sur‐
tout pour des perspectives de carrière comme les miennes? Si je
voulais continuer dans le domaine des sciences, je ferais un post‐
doctorat, je gagnerais 45 000 $ par année et je continuerais à repor‐
ter le remboursement de ma dette.

Les étudiants postdoctorants sont de jeunes adultes. Ils sont à la
fin de la vingtaine ou au début de la trentaine. Ils ont souvent des
personnes à charge. Ils veulent investir tout autant que leurs pairs.
Ils veulent être de jeunes adultes fonctionnels dans la société. Ce
n'est pas possible à l'heure actuelle.

Vous avez raison. Le contexte actuel va éliminer les personnes
qui ne veulent pas porter tous ces fardeaux. Notre sondage l'a dé‐
montré à maintes reprises.

On pense notamment à l'achat d'une propriété. Le sujet a déjà été
abordé au Comité. Quatre-vingts pour cent des étudiants des cycles
supérieurs sont locataires. Seuls 10 % sont propriétaires. Ce sont
des étudiants dans la jeune trentaine. Il s'agit d'une situation sans
précédent comparativement aux moyennes nationales, qui sont déjà
une source d'inquiétude. Je crois que des exemples comme ceux‑ci
illustrent bien les répercussions sur les étudiants et les postdocto‐
rants.

[Français]
M. Maxime Blanchette-Joncas: Merci beaucoup.

J'ai rencontré beaucoup de gens qui ont pensé tout abandonner, et
d'autres qui ont malheureusement dû s'y résigner.

J'aimerais que vous me disiez aujourd'hui, en tant que représen‐
tante du mouvement Soutenez notre science, ce que les étudiants et
les étudiantes ont à dire sur l'urgence d'agir immédiatement.

[Traduction]

Mme Sarah Laframboise: Eh bien, ils en ressentent l'effet di‐
rect en ce moment même. Ils vivent cette situation.

Chaque année où nous négligeons d'investir, un étudiant de
moins poursuit ses études et un innovateur de moins est à notre ser‐
vice en fin de compte. Qui sait qui nous perdons? Il pourrait s'agir
du prochain chercheur spécialisé en cancérologie. Nous n'en savons
rien.

Le président: Je vous remercie.

Monsieur Sousa, vous avez la parole pendant quatre minutes.

M. Charles Sousa (Mississauga—Lakeshore, Lib.): Merci,
monsieur le président.

Je vous remercie de vos exposés, de votre passion, de votre enga‐
gement et des personnes que vous avez amenées avec vous pour
vous soutenir.

Malgré le caractère mignon de l'opposition, tous les partis s'ef‐
forcent de collaborer pour tenter de faire ce qui est dans l'intérêt de
nos familles. J'ai des enfants et des neveux, et certains de mes
membres étudient en vue d'obtenir un doctorat. Ils ont du mal à
joindre les deux bouts. Ils essaient de s'en sortir d'une manière ou
d'une autre. Certains d'entre eux ont déménagé sur la côte Est. Ils
étaient enseignants ou professeurs, et ils ont suivi le même proces‐
sus dans lequel vous vous engagez.

Il est certain que le gouvernement a augmenté le financement et
les infrastructures, entre autres choses. Alors que l'opposition de‐
mandait des réductions, nous avons en fait augmenté... mais pas
suffisamment, et c'est la raison pour laquelle vous êtes ici et la rai‐
son pour laquelle nous avons organisé cette réunion. Nous voulons
que les choses s'améliorent, et nous le voulons vraiment.

Professeure, vous avez dit quelque chose que j'aimerais clarifier.
Qu'est‑ce qui rend le Canada compétitif? Vous dites que nous ne le
sommes pas, alors qu'est‑ce qui nous manque? De toute évidence,
vous avez formulé des recommandations et nous vous avons écou‐
tée. Qu'est‑ce qui nous rendrait compétitifs par rapport aux États-
Unis, à l'Australie et à d'autres pays?

Mme Maydianne Andrade: Je dois dire que j'estime que les
Canadiens font beaucoup de choses avec peu de ressources. Nos
subventions sont modestes, mais nous nous démarquons à l'échelle
internationale, et c'est tant mieux.

Cependant, en ce qui concerne la science et l'innovation au
Canada, il y a actuellement un écart entre nous et d'autres pays.
C'est ce que montrent de nombreux rapports, dont certains émanant
du Conseil des académies canadiennes, ou le CAC. Ce dont nous
avons besoin, c'est d'un plus grand nombre de scientifiques qui étu‐
dient, car on ne sait pas d'où viendra l'innovation qui aboutira à un
vaccin contre la COVID‑19. La personne qui a réalisé cette innova‐
tion a travaillé dans les tranchées pendant des décennies sans être
très bien rémunérée, et elle a perdu ses subventions aux États-Unis.
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Nous avons besoin d'un plus grand nombre de personnes ayant
de nouvelles idées pour pouvoir entreprendre des projets novateurs
qui nous permettront de résoudre des problèmes que nous n'avons
pas encore rencontrés.

M. Charles Sousa: Madame Messina-Pacheco, monsieur Dou‐
glas, j'ai l'impression que nous avons dépassé le temps qui nous
était imparti.

Les recommandations ont été publiées. Quel est le montant total
requis? Que demandons-nous? Pour augmenter le nombre d'étu‐
diants et de demandes d'admission, et accroître le financement de
40 à 50 %, de quelle somme parlons-nous, et l'opposition soutien‐
drait-elle un tel investissement?

M. Gavin Douglas: Pour ce qui est de la deuxième question, je
m'en remettrai aux experts dans le domaine de la politique gouver‐
nementale.
● (1250)

M. Charles Sousa: Je plaisantais
M. Gavin Douglas: Je vais répondre à la première question.

Le budget des trois organismes pour 2022‑2023 s'élevait à
3,72 milliards de dollars. Selon nos recommandations, fondées sur
l'augmentation du nombre de bourses accordées par les trois orga‐
nismes et l'augmentation de leur valeur, le montant requis se chif‐
frerait à 134 millions de dollars. En ce qui concerne l'augmentation
du budget des trois organismes, une hausse de 10 % correspondrait
à une augmentation de 441,7 millions de dollars à partir de
2023‑2024. Cette augmentation serait composée sur cinq ans.

M. Charles Sousa: Vous parlez de 3,7 milliards de dollars, que
nous accordons en ce moment...

M. Gavin Douglas: Oui.
M. Charles Sousa: ... et vous voulez faire passer ce montant à

5 milliards de dollars. Cela correspond à une hausse de 20 %,
n'est‑ce pas?

M. Gavin Douglas: Eh bien, c'est essentiellement... en fin de
compte, oui, si nous procédons à cette hausse composée de 10 %.

M. Charles Sousa: Madame Messina-Pacheco, avez-vous
quelque chose d'autre à dire?

Je vous souhaite bonne chance, soit dit en passant.
M. Gavin Douglas: Ce chiffre peut sembler élevé, mais il dé‐

coule de 20 années de négligence. C'est la raison pour laquelle un
investissement important est nécessaire...

M. Charles Sousa: Je ne le remets pas en question. J'essaie sim‐
plement d'obtenir des précisions.

Je vais vous poser la question suivante, Julia Messina-Pacheco:
en tant que candidat au doctorat, vous savez à quoi vous vous enga‐
gez. Vous voulez vous assurer d'avoir une bonne qualité de vie à
mesure que vous avancez.

Mme Julia Messina-Pacheco: Absolument. Jusqu'à maintenant,
les perspectives ne semblent pas prometteuses.

Comme l'a mentionné la professeure Andrade, nous n'entamons
pas cette carrière parce que nous pensons qu'elle est lucrative. Nous
savons que ce n'est pas le cas. En fait, nous disposons de données
qui montrent que le salaire médian des titulaires de doctorat au
Canada, toutes disciplines confondues, est d'environ 80 000 $ par
an. Dans les disciplines scientifiques en particulier, le salaire mé‐
dian ne s'établit qu'à 50 000 $ par an.

Le président: Merci, monsieur Sousa.

Le prochain intervenant est M. Blanchette-Joncas, qui prendra la
parole pendant deux minutes.
[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Merci beaucoup, monsieur le
président.

J'aime toujours avoir des données. Je suis un homme très factuel,
mais vous savez, c'est un peu futile quand on sait qu'un gouverne‐
ment investit zéro dollar. Ce n'est pas difficile de faire mieux que
zéro. Alors qu'on pourrait investir 134 millions, 137 millions ou
162 millions de dollars, zéro dollar ne change pas grand-chose.
Quand on est le seul pays du G7 à avoir réduit ses investissements,
en comparant son produit intérieur brut avec celui des autres pays
du G7, on n'a pas besoin de savoir combien de millions on a inves‐
tis. Quand on est le seul pays du G7 à perdre des chercheurs, on le
sait aussi.

Je vais poser mes questions aux représentants de Dialogue
sciences et politiques. Nous avons parlé de la question des
États‑Unis, qui sont très attrayants. Ils ont décidé de doubler — j'ai
bien dit doubler, monsieur le président — le budget de leur plus
grand programme de financement sur cinq ans par le truchement de
la CHIPS and Science Act. Nos chercheurs ambitieux et talentueux
vont donc finir par se tourner vers le Sud pour faire leurs re‐
cherches. Le Canada risque de devenir encore plus une colonie
scientifique. J'ai repris les propos de M. Chad Gaffield, du ré‐
seau U15, qui est venu au Comité présenter son point de vue.

J'aimerais que les représentants de Dialogue science et politiques
nous dévoilent ce qu'ils prévoient faire relativement à cette situa‐
tion.
[Traduction]

M. Gavin Douglas: En fait, je n'ai pas compris la partie essen‐
tielle de la question. Je m'en excuse.
[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Que prévoyez-vous faire par
rapport à cette situation?

Nous vous écoutons.
[Traduction]

Mme Sarah Laframboise: J'ajouterai rapidement un exemple de
ce à quoi cela ressemble.

Aux États-Unis, un étudiant au doctorat qui bénéficie d'une
bourse de la National Science Foundation américaine touchera
65 000 $. Au Canada, les bourses s'élèvent à 21 000 $. À elle seule,
la valeur de ces bourses fera fuir les gens.

Les National Institutes of Health des États-Unis accordent un sa‐
laire de 52 000 $ à un étudiant au doctorat et un salaire de 70 000 à
85 000 $, à un postdoctorant. Ces salaires ne peuvent même pas
être comparés à ceux offerts au Canada. Ils sont presque deux fois
plus élevés. Il est donc logique que ces étudiants ne restent pas au
Canada.

Le président: Je vous remercie.

Nous conclurons la séance en accordant deux minutes de temps
de parole à M. Cannings.

M. Richard Cannings: Merci.
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Je vais m'adresser de nouveau à la professeure Andrade juste
pour obtenir davantage de renseignements.

J'ai été quelque peu étonné d'apprendre que vous avez discuté
avec des départements ou des chercheurs de la possibilité d'engager
moins d'étudiants diplômés. Je suppose que cela s'accompagnerait
d'une politique visant à les rémunérer davantage afin qu'ils puissent
vivre dignement. Je voulais juste obtenir des détails à ce sujet.

Pour donner suite à ce sujet, je me demande quel effet cela aurait
sur notre écosystème scientifique canadien si tout le monde com‐
mençait à faire cela.

Mme Maydianne Andrade: Tous les départements d'études su‐
périeures et de premier cycle du pays doivent être examinés pério‐
diquement par des évaluateurs externes. C'est dans ce contexte que
des collègues de l'université d'Alberta et de l'université Western se
sont rendus dans un établissement que je ne nommerai pas et ont
découvert à quel point leurs étudiants des cycles supérieurs étaient
désespérément pauvres. Les scientifiques mettent du temps à modi‐
fier leur comportement. Ils acceptaient encore le même nombre
d'étudiants qu'auparavant, même si leurs subventions avaient pla‐
fonné et que leurs dépenses avaient augmenté.

Nous leur avons dit qu'ils devaient verser un salaire décent à ces
étudiants, qu'ils devaient leur donner plus d'argent, ce qui signifie
qu'ils devaient engager moins d'étudiants. Je recommanderais la
même chose à la plupart des établissements que j'ai visités partout
au Canada.

Je pense que, même si nous ne modifions pas notre comporte‐
ment très rapidement, cela va se produire dans tout le pays, étant
donné que ce type de mouvement permet aux chercheurs princi‐
paux de voir de plus en plus clairement que leurs étudiants ont tel‐
lement de mal à joindre les deux bouts qu'ils fréquentent des
banques alimentaires. Cela va éviscérer notre écosystème d'innova‐
tion.
● (1255)

M. Richard Cannings: Je vous remercie de vos réponses.
Le président: Je vous remercie.

Nous disposons d'une minute que M. Cannings m'a cédé.

Je repense aux années 1970, à l'époque où je faisais mes études.
Je me souviens de ces années et des premières années de mon ma‐
riage, quand nous retournions les bouteilles de bière pour récupérer
assez d'argent pour pouvoir acheter de l'essence pour la voiture afin
d'aller regarder une télévision qui n'était pas en noir et blanc. Les
solutions doivent être devant nous, et nous devons les trouver en‐
semble.

Je remercie les témoins de travailler avec nous à résoudre ce pro‐
blème et les invités qui sont venus nous voir débattre de ce sujet.

Nous poursuivrons nos délibérations liées à l'étude. Nous irons de
l'avant et présenterons un rapport qui sera rendu public. Nous conti‐
nuerons de travailler ensemble. Je vous remercie de votre participa‐
tion.

Nous allons passer à la partie suivante de la réunion, qui sera, je
l'espère, assez brève. Elle concerne le budget de projet pour l'étude
que nous menons.

Nous avons fait circuler un budget. Pour des études parlemen‐
taires comme celle‑ci, le budget dont nous disposons est de
23 000 $. Il vise à aider les personnes à venir témoigner devant
nous et à payer les frais de fonctionnement de la réunion. Les gens
dans la salle approuvent-ils le budget?

Des députés: Oui.

Le président: Formidable. Merci. Je remercie la greffière d'avoir
préparé ce budget.

Monsieur Mazier, vous avez la parole.
M. Dan Mazier: Monsieur le président, j'invoque le Règlement.

J'ai juste une motion à présenter au sujet la réponse écrite de l'U‐
niversité de la Colombie-Britannique et de Calgary. Pourrait-elle
être rendue publique?

Le président: Toutes les réponses écrites que nous recevrons se‐
ront publiées sur notre site Web. Nous veillerons à ce qu'elles soient
également rendues publiques.

M. Dan Mazier: Merci.
Le président: Je vous remercie.

La prochaine réunion aura lieu le jeudi 11 mai. Nous reprendrons
l'étude qui nous occupe. Nous fournirons également des instruc‐
tions pour la rédaction du rapport sur la commercialisation de la
propriété intellectuelle, c’est‑à‑dire le travail que nous avons effec‐
tué avant l'étude actuelle. Nous examinerons également le projet de
rapport sur les programmes internationaux ambitieux. Voilà le tra‐
vail qui nous attend jeudi.

Devrions-nous mettre fin à la séance?

Des députés: D'accord.

Le président: Merci.

Je remercie encore une fois les membres des deux groupes de té‐
moins de leur participation et les députés, des excellentes questions
qu'ils ont posées.

La séance est levée.
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